
Michel LAMARRE 
Maire de Honfleur

Vice-président du Conseil Départemental

Chères Honfleuraises, chers Honfleurais,

Je sais combien vous aimez votre ville, com-
bien vous l’appréciez, et à chaque instant c’est 
le moteur qui donne envie à notre équipe mu-
nicipale et à moi-même de continuer le travail 
d’embellissement et de développement de 
Honfleur, en maintenant à chaque fois le cap 
dans les décisions, sous deux déclinaisons : la 
tradition et le progrès. 

Sauvegarder, protéger, entretenir, mais égale-
ment embellir, développer, créer du potentiel, 
des opportunités, saisir les bons et beaux dos-
siers qui feront le Honfleur de demain, de la 
Lieutenance au Village des Marques : voilà le 
symbole d’un territoire et d’une ville qui ont su 
prendre les bonnes décisions au bon moment !

Heureusement, contre vents et marées, malgré 
les bâtons dans les roues, les polémiques et 
les critiques stériles, nous n’avons jamais varié, 
guidés profondément par le sens de votre inté-
rêt, par le sens de l’intérêt général.

Aujourd’hui, Honfleur en recueille plus que ja-
mais les fruits, ici même sur ce territoire, en 
Normandie, mais également dans le monde 
entier. Nous correspondons de plus en plus à 
ce que recherche en matière de qualité de vie 
le concitoyen d’aujourd’hui. Dans un monde où 
les technologies nouvelles affluent, progressent 

à une rapidité considérable, chacune et chacun 
a besoin de retrouver ses racines et a encore 
plus besoin d’authenticité. C’est pour cette rai-
son que Honfleur a déposé sa marque « Hon-
fleur, l’authentique ». 

Nous avons la chance d’avoir une ville avec 
un patrimoine exceptionnel, des ardoises, du 
colombage, de la pierre, du silex, des couleurs 
extraordinaires, mais surtout avec un patrimoine 
vivant, car nous avons l’avantage d’avoir un 
centre-ville où les habitants reviennent de plus 
en plus nombreux, avec des commerçants tra-
ditionnels qui rayonnent à nouveau au cœur de 
Honfleur et que nous aidons au maximum, car 
nous avons besoin d’eux. 

A travers ce bulletin, c’est cette vie que nous ra-
contons au fil des pages : la culture, l’économie, 
le social, l’environnement, tous ces projets sont 
réalisés, je vous l’assure sincèrement, d’abord 
et avant tout pour vous, pour vous faire plaisir, 
pour améliorer votre quotidien, pour que celles 
et ceux qui ne font que passer à Honfleur vous 
envient, vous qui y vivez tout au long de l’année. 

Je reste à votre disposition et à votre service 
comme depuis toujours. 

Le village des Marques inauguré !

Route Emile Renouf
Bientôt une «rue promenade»

Le Bassin des Chasses 
Au coeur de l’opération Cap Vert
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Votre bulletin 
d’informations 
municipales       

 n°40 -  février  2018



Sommaire et permanences Couverture II

Le dossier  : Le village des Marques inauguré  P. 1 à 4

Sécurité  P. 5 à 6

La vie économique  P. 7

Le cadre de vie  P. 8 à 11

Le sport  P. 12

Le port et la mer  P. 13

La culture  P. 14 à 16

La Culture et le patrimoine  P. 16 à 18

Les associations  P. 19

Vasouy P. 20

La vie municipale  P. 21

Les carnets d’Etat-civil  P. 22 à 27

Rétrospective  P. 28 à 40 
 et couv. III

 

La Mairie est ouverte

Bulletin publié par la Ville de Honfleur

Hôtel de ville - BP 80049 -14602 Honfleur Cedex
Tél. 02 31 81 88 00

e-mail : mairie@ville-honfleur.fr

Directeur de publication : Michel Lamarre
Directrice de la rédaction : Armelle Saunier
Conceptrice & réalisatrice : Armelle Saunier
Rédacteurs : Armelle Saunier - Paul Moutier
Impression : Imprimerie Marie - Honfleur
Tirage : 5 900 exemplaires
Dépôt légal : 2e trimestre 2018 - N°ISSN : 1283 - 5528

Crédits photographiques
Armelle Saunier - Paul Moutier - Ville de Honfleur et ses 
différents services - Musée Eugène Boudin -  Journal Le 
Pays d’Auge - Fabienne Bouton - Journal Web Hon-
fleur-infos.com  -  Fréderic Lefebvre - Alain Vasse - les 
présidents d’association - 

Permanence de Monsieur le Maire

Du lundi au vendredi
8h30 - 12h / 13h30 - 18h

Le samedi 10h - 12h - accueil uniquement
Entrée de la mairie :

par le parvis / côté Vieux Bassin

Tous les mercredis de 9h15 à 18h,
en mairie, uniquement sur rendez-vous.

Permanence des Conseillers Municipaux
aux affaires courantes

Rencontrez Katy David ou Francine Chemin, conseillères 
aux affaires courantes, à leurs permanences respectives : 
Les petits problèmes du quotidien trouveront en elles des 
interlocutrices privilégiées et directes.

Permanence de Katy David : 
Mairie - tous les mercredis de 9h30 à 12h. 

Permanence de Francine Chemin : 
le 1er mercredi du mois : 
è de 14h à 16h au Crevettier (salle du rez-de-chaussée) 
– quartier du Canteloup
è de 16h à 18h, à la salle Champlain (pavillon n°25 -  rue 
Champlain)

PermanencesSommaire

De plus en plus de personnes demandent à rencontrer
Monsieur le Maire. Et si les délais sont parfois longs, 
c’est parce qu’il attache la plus grande importance à 
rencontrer toutes les personnes qui le demandent. 

Merci à chacun de se montrer compréhensif et patient.

Autres Permanences

> Permanence logement
2e et 4e lundi du mois - 14h - 16h30 - en mairie
>Pact’Arim : 2e mardi du mois - 10h-12h - en mairie
> Conciliateur de Justice - uniquement sur RDV 
(contacter Mme Pouchin à la mairie) les 1e et 3e mardi du 
mois en mairie
> Alcool Info : 2e vendredi du mois - en mairie - 14h-16h30
> Maison des Addictions : mardi - 9h - 12h - à l’espace 
Rottier
> Enfance et Partage : mardis - 14h -17h en mairie 
> Le Défenseur des Droits : 1e et 3e jeudi du mois, de 
14h à 17h en mairie 

NUMEROS D’URGENCE



HONFLEUR NORMANDY OUTLET

Après 10 ans de travail, de batailles et de procédures, et seulement un an de travaux, notre maire, 

Michel Lamarre, entouré des porteurs de projets et des institutionnels qui ont rendu ce projet possible, 

a enfin inauguré ce village des Marques tant espéré et attendu, pour Honfleur et ses habitants, et tout 

le territoire alentour, en matière d’emplois.

Le Village des Marques enfin ouvert au public !

Les dossiers de la rédaction
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  « Quand on est certain du bien-fondé de son 
idée, il ne faut rien lâcher. »

« Enfin le jour est arrivé et nous permet de ne 
plus douter. 

Oui, ce grand et beau projet du Village des 
Marques vient de naître, 

après juste un an de travaux. »

Michel Lamarre – discours d’inauguration

L’objectif du maire
En 2007, Michel Lamarre lance l’idée de construire un Village des 
marques regroupant des enseignes de luxe et garantissant au 
moins 30 % de réduction à la future clientèle (complétés par des 
promotions spéciales le week-end).
Il promet que le projet sera créateur de 500 emplois à terme pour 
les Honfleurais et les Normands.

JEUDI 9 NOVEMBRE 2017
Village des Marques

Pratique
L’outlet est ouvert 362 jours par an, 7 jours sur 7, de 10h à 19h, et 
le samedi jusqu’à 20h.
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Les dossiers de la rédaction

Les HO Bus de Honfleur desservent le Honfleur Normandy Outlet depuis le centre-ville 
depuis la mi-novembre 2017. Les bus effectuent 16 rotations par jour, du lundi au samedi.
Pour connaître les horaires et les différents itinéraires : consultez le site commentjyvais.fr
Des navettes-taxi – grâce à deux prestataires privés – assurent des rotations (toutes les 15 
mins, 7j/7, depuis l’arrêt situé devant l’Office de Tourisme) et d’autres s’y ajouteront : petit 
train touristique, calèches, vélos, et navette fluviale depuis le Bassin Carnot…

Michel Lamarre, maire, et toute la municipalité de Honfleur, adressent : 

èUn grand merci aux services de l’Etat qui se sont mobilisés, à notre Sous-Préfète, à notre 
Conseil Régional de Normandie (très compétent en matière de formation), et particulièrement 
à Sophie Gaugain, 1ère Vice-Présidente de la Région Normandie en charge du développe-
ment économique et du soutien aux entreprises, aux équipes très motivées de Pôle Emploi et 
à leur directeur Fabrice Meslin, à la Mission Locale avec son dynamique directeur, Christophe 
Pierre : Grâce à eux, 300 demandeurs d’emploi, dont un grand nombre de nos habitants, ont 
pu intégrer les boutiques du Village.

èUn vif remerciement aux marques prestigieuses qui ont choisi Honfleur pour s’installer et 
investir.

èMerci à Marc Owen, merci à Franck Verschelle, merci à Edouard François, merci à Xavier 
Charles, à Alain Kendirgi, à Pierre Le Sens, pour leur engagement, leur ténacité, leur courage, 
car il en fallait pour vouloir concrétiser un projet aussi grandiose qui représente en investisse-
ment plusieurs dizaines de millions d’euros et qui a fait travailler durant des mois des dizaines 
d’entreprises, en grande partie normandes.

èMerci à tous ces employés, ces ouvriers, qui ont travaillé pendant des mois, des fois jour et 
nuit et même le week-end pour réussir ce projet….souvent dans l’anonymat et la discrétion, 
mais quel talent et quel savoir-faire !

èMerci aux partenaires du Parc d’Activités Calvados-Honfleur : le Grand Port Maritime de 
Rouen (partenaire officiel du syndicat), la Chambre de Commerce et d’Industrie ; et un parte-
naire de la plus grande importance : notre conseil départemental du Calvados et son président, 
Jean-Léonce Dupont ; sans eux le projet n’aurait pas vu le jour : ils ont tenu bon contre vents 
et marées, et malgré les difficultés, ils m’ont toujours soutenu dans ma détermination pour 
aboutir. Aujourd’hui, ils sont récompensés. 

èCe fut un travail d’équipe, car on n’arrive à rien tout seul ; si ce Village est là aujourd’hui, 
c’est grâce également aux Honfleurais,  qui m’ont donné du temps et m’ont fait confiance. 
Sans leur fidélité, un projet qui demande autant de temps n’aurait pas pu aboutir. Merci à eux 
d’avoir cru en ce projet, de m’avoir soutenu depuis toujours et réélu afin que je le mène à bien.

DE VIFS REMERCIEMENTS

          DES NAVETTES POUR SE RENDRE AU VILLAGE

HONFLEUR NORMANDY OUTLET



HONFLEUR NORMANDY OUTLET

Les dossiers de la rédaction
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Franck Verschelle, le pré-
sident d’Advantail gestion-
naire du centre, se félicite de 
ces premiers résultats :
« Nous nous réjouissons des résul-
tats réalisés par le Honfleur Nor-
mandy Outlet à l’occasion de ce 1er 
week-end d’ouverture. Cette fré-
quentation élevée confirme la forte 
attente et une réelle envie de dé-
couverte des consommateurs. Nous 
sommes ravis de cette dynamique 
qui va se poursuivre dans les mois 
à venir avec l’arrivée de nouvelles 
enseignes. »

Le Village est une véritable locomotive économique qui fait naître de nombreux projets industriels, touristiques, culturels, et 
des services nouveaux…

èPlusieurs entreprises locales ont travaillé sur le chantier : la SEEL, de Lisieux, s’est occupée du gros-oeuvre, et la C2MH, de Honfleur, 
de menuiseries extérieures et des verreries

èLa 1ere phase d’ouverture a créé 300 emplois, dont 80% en CDI ; la 2e phase d’ouverture, prévue à l’horizon 2020, devrait créer 200 
emplois supplémentaires.

è12 nouveaux investisseurs se sont positionnés pour s’installer sur le Parc d’Activités Honfleur-Calvados (139 hectares), dont les 
entrepôts de la Compagnie Laitière Européenne, et un magasin bio de 1 000 m². Ce parc ayant été pensé pour devenir une adresse 
prestigieuse et une référence exemplaire, le cahier des charges transmis aux entreprises candidates à l’installation, est très exigeant. 
L’ensemble du parc devrait générer près de 3 000 emplois, avec de nouveaux services, de l’artisanat, du commerce, de la logistique.

DES RETOMBEES POSITIVES POUR HONFLEUR

          

          LES RECRUTEMENTS
2018

Les recrutements se poursuivent :  2 
Job-dating auront lieu au printemps 
en prévision de la saison estivale. 
Il est possible de candidater (CV et 
lettre de motivation) dès à présent 
via le site internet de Honfleur Nor-
mandy Outlet (Advantail) ou de Pôle 
Emploi.

Le Honfleur Normandy Outlet, connait un succès plus important que prévu !

Advantail prévoyait accueillir 40 000 visiteurs entre le 10 novembre et le 12 novembre 2017. 
Au final, sur ces 3 jours, pas moins de 55 000 personnes ont visité l’outlet.
Les visiteurs en question, venaient essentiellement de Normandie, mais aussi de la région 
parisienne. L’outlet a également accueilli des touristes étrangers.
Pour cette première phase d’ouverture, 65 % des espaces de vente ont été commercialisés.

De même, Advantail attendait 150 000 visiteurs entre le 10 novembre et le 31 décembre ; le 
village des marques a au final accueilli 180 000 visiteurs rien qu’en novembre, et 270 000 
entre l’ouverture et la fin de l’année. Nombre d’entre eux sont ensuite allés en centre-ville de 
Honfleur.

La direction espère attirer environ 2 millions de visiteurs par an sur le Honfleur Normandy 
outlet, et ce dès la 3e année d’ouverture. 

          

UNE FREQUENTATION RECORD



HONFLEUR NORMANDY OUTLET

Les dossiers de la rédaction
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« Selon une étude, 80 % des clients de villages des marques prolongent leur visite 

quand le site se trouve à proximité de lieux culturels et touristiques, comme l’est Honfleur »,

précisait notre maire, il y a quelques mois. 

Trois à quatre mois après l’ouverture du Village des Marques, quelles sont les retombées 

pour les restaurateurs, commerçants et hôteliers du centre-ville ?

Le Village des Marques dynamise tout Honfleur et son centre-ville

Le Village des marques de Honfleur 
ouvre ses portes non seulement 
à ses nombreux visiteurs, familles 
honfleuraises et touristes, qui dé-
couvrent un lieu d’exception, mais 
aussi à une nouvelle dynamique 
pour notre ville, et au-delà pour tout 
le territoire Normand.

Cette nouvelle et formidable dyna-
mique était déjà à l’oeuvre avant 
même l’ouverture : l’emploi, la dé-
mographie, la demande immobilière, 
l’installation de nouvelles activités et 
commerces, ont, ces derniers mois, 
montré des progressions très signi-
ficatives. 

Le renouveau économique ouvre en 
même temps la voie à de nouveaux 
projets d’envergure, capables de 
renforcer encore l’attractivité et le 
rayonnement de Honfleur et de notre 
région. 

Mais aujourd’hui, je suis avant tout 
heureux et fier de voir la concréti-
sation de ce grand projet très am-
bitieux, après plus d’une décennie 
d’engagement de nombreux acteurs, 
au premier rang desquels figure 
notre ville de Honfleur.

Sa réalisation tient toutes ses pro-
messes, et ce n’est pas peu dire, 
puisqu’elle va bien au-delà de toutes 
les exigences esthétiques, architec-
turales et environnementales de ce 
qui est communément attendu d’un 
site commercial. Assurément, Hon-
fleur, perle de la Côte Fleurie, a bien 
engendré la perle de l’outlet.

LE MOT DU MAIRE Virginie David - Magasin « Exclusiv » - Quai Montpensier :
« Les premiers jours, effectivement, nous avons 
accueilli des gens qui avaient fait 2 heures de route 
pour venir sur le Village des Marques, et qui ont 
poursuivi leur visite en centre- ville de Honfleur.
En centre-ville, on craignait que tout se passe sur 
le Village des Marques, mais comme tout n’est pas 
encore ouvert, les gens viennent en centre-ville 
après leur passage sur l’outlet. Si bien que sur la 
période de novembre qui est habituellement calme, 
voire même glauque, là on a eu un peu de trafic. »

« J’ai effectivement le sentiment d’un petit plus… 
après, il faut voir, parce que ça ne fait que 2 mois ! 
Mais, oui ! il y a aussi des gens qui se promènent 
et qui demandent où se trouve le village des 
marques et comment y aller….
Ce n’est pas négatif…. !!! »

Annie Quesnel – Magasin « Le Pas Sage »
« La curiosité et les fêtes de fin d’année ont fait 
venir les gens de Rouen, Le Havre et Caen, mais 
parce que c’était la nouvelle attractivité. Après : les 
gens font tellement vite le tour de ce village des 
marques, qu’une fois fait, ils viennent en centre-
ville se promener et compléter leurs courses. »

Christophe Lefevre – Bar-Brasserie «L’Alcyone » 
« Oui ! Le Village des Marques nous a apporté 
des clients ! Les marques Nike et Galeries La-
fayettes ont même organisé chez nous un repas 
avec leurs employés 8 jours avant l’ouverture !
Sinon, depuis l’ouverture, nous avons eu beau-
coup de gens qui sont venus manger après avoir 
fait leur petit tour là-bas : c’est que du plus pour 
nous et on en est très content ! C’est sûr que les 
gens qui ont fait des  kilomètres pour venir au Vil-
lage des  Marques, ne vont quand même pas re-
partir sans avoir fait un petit tour dans le centre de 
Honfleur après…. »

Denis Drouet - Bar-Tabac « Le Fontenoy »



 INCENDIE

Sécurité 

Un violent incendie ravage un restaurant
Quai Sainte-Catherine, en plein centre-ville historique de Honfleur, un 

incendie ravage le restaurant « le Chalutier » : les pompiers sont inter-

venus très vite et ont déployé de gros moyens pour maitriser le feu au 

plus vite. Cependant, c’est à chacun de faire attention à son patrimoine !

Michel Lamarre s’adresse 
aux différents personnes et 
services intervenus sur le 
sinistre :

« Je remercie vivement et félicite 
nos pompiers, la police nationale 
et la police municipale pour leur 
réactivité, ainsi que les agents 
des services techniques munici-
paux qui ont répondu spontané-
ment à l’appel de leur directrice, 
lorsqu’ils ont eu connaissance 
de l’incendie qui s’est déclaré 
rue du Dauphin, vers 3 H 30 du 
matin.
Je remercie également les élus 
qui ont pris à chaque instant les 
bonnes décisions.
Je félicite chacun pour l’organi-
sation, la synchronisation des 
opérations et la diffusion des 
informations. Les propriétaires 
des immeubles et commerces 
concernés ont pu être prévenus 
rapidement.
Cet incendie a été circonscrit 
dans la nuit et les Pompiers et 
les forces de police sont restés 
sur place ainsi que nos équipes 
des services techniques pour 
éviter une reprise du feu et pour 
éviter également toute intrusion 
dans les locaux.
Après ce dernier incendie et ce-
lui du 5 février 2016, je tiens une 
nouvelle fois à rappeler aux pro-
priétaires et exploitants de res-
taurants qu’il est impératif qu’ils 
vérifient que leurs installations 
électriques sont aux normes ain-
si que tous leurs équipements 
de cuisine, susceptibles d’être 
à l’origine de départs d’incen-
die. Il en va de la responsabili-
té de chacun et de la préserva-
tion de notre si beau cadre du 
vieux-Bassin ».

LE MOT DU MAIRE
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7-8 SEPTEMBRE 2017
Rue du Dauphin / quai Montpensier

Il est 3h30 du matin, quand un incendie se déclare dans la 
cuisine du restaurant «Le Chalutier», qui possède 2 entrées : 
l’une, quai Sainte-Catherine ; l’autre, rue du Dauphin.
En quelques minutes, les sapeurs-pompiers des centres de 
secours de Honfleur, de Touques et de Pont L’Evêque sont sur 
place, avec d’importants moyens tant en hommes qu’en maté-
riels, et mettent en place un dispositif de sécurité.
A leur arrivée, le feu est très violent : alors qu’il menace de se 
propager à l’ensemble des immeubles voisins, les casernes de 
Lisieux,  Caen et Villers-sur-mer sont appelées en renfort.
Les sapeurs-pompiers décident de passer par la boutique voi-
sine : « L’Atelier du sel d’Honfleur », pour venir à bout de ces 
flammes rougeâtres qui attisent de mauvais souvenirs (l’incen-
die de la chocolaterie « Jeff de Bruges » (rue des Logettes /  
quai Sainte-Catherine) le 5 février 2016). 
Craignant une propagation du feu et une gêne respiratoire par 
les fumées, les pompiers évacuent les appartements voisins 
occupés : la municipalité est contrainte de trouver une solution 
d’hébergement (dans un hôtel) pour deux touristes américains.
Vers 5h00 du matin, l’incendie est totalement maîtrisé, sans 
faire de victime.
Plus tard dans la matinée, quand, à l’heure de commencer leur 
journée de travail, arrivent les 10 salariés de l’établissement, 
ils ne peuvent que découvrir la catastrophe et constater les dé-
gâts : du hall d’entrée, et des 2 salles de restaurants situées au 
rez-de-chaussée et au 1er étage, il ne reste rien,  sinon qu’un 
petit tas de bois, sur le trottoir, devant la vitrine du restaurant. 
Le 3e étage et les combles ont davantage été endommagés 
par les fumées que par les flammes.
L’ «équipage» du Chalutier est sous le choc : plus qu’un outil 
de travail, ce restaurant était pour eux un véritable lieu de vie, 
car la plupart d’entre eux y travaillent depuis plusieurs années, 
formant comme une grande famille. 
Les pompiers ont laissé leur place dès le milieu de matinée aux 
enquêteurs de la police scientifique pour qu’ils procèdent aux 
premières investigations et qu’ils déterminent les raisons du 
sinistre. L’enquête est toujours en cours.
Les pompiers ont assuré une surveillance jusqu’en fin 
d’après-midi. 
L’ensemble des opérations a nécessité l’intervention d’une 
cinquantaine de sapeurs-pompiers, dont une unité de renfort 
spécialisée dans les dommages avec déblayement (car l’im-
meuble menaçait de s’effondrer et a dû être étayé), 3 lances….
et de très nombreux véhicules.

Photo : Honfleur-infos.com

Photo : Honfleur-infos.com

Photo : Honfleur-infos.com

          LE PLAN «ETARE»

Le quartier étant très sensible, depuis l’incendie de la Choco-
laterie Jeff de Bruges (rue des Logettes) en février 2016, les 
pompiers et la municipalité ont mis en place un Plan d’établis-
sement répertorié (plan ETARE) dénommé « Ilot Sainte-Ca-
therine ».
Ce plan présente en détail chaque immeuble et bord de quai. 
Parallèlement, les visites régulières des pompiers ont mis en 
évidence de nombreux manquements aux exigences de sé-
curité, en particulier le stockage de bouteilles de gaz.
L’ensemble des commerçants du quai Sainte-Catherine se 
sont engagés et ont signé une charte. 
Aujourd’hui, le message des pompiers  est simple : 
respecter les consignes de sécurité pour éviter un 
nouveau drame… !



FELICITATIONS

Sécurité

Romain Magloire – Lagrève félicité 
pour avoir sauvé la vie d’un camarade de classe

En septembre, Romain Magloire-Lagrève, sapeur Pompier volon-

taire au centre de secours de Honfleur, a sauvé l’un de ses cama-

rades du CFA de Montivilliers. Romain Magloire-Lagrève a 

accepté de revenir pour nous sur les événements : 
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MERCREDI 22 NOVEMBRE 2017
Centre de secours de Honfleur

choquer ! J’ai demandé aux personnes présentes près de nous de 
s’écarter, et au moment où je choquais, les pompiers sont arrivés. 
Ils ont aussitôt pris le relais. Le SAMU est arrivé très peu de temps 
après : ils l’ont médicalisé et emmené aussi vite à l’hôpital Monod.

Comment as-tu vécu tout cela ?
Une fois prévenus, les secours sont arrivés très vite, parce qu’ils 
sont juste à côté du CFA… mais pour nous, sur place, on avait 
l’impression que c’était très long…
Le médecin du SAMU nous a dit après, que grâce à moi et à mon 
prof, mon camarade avait des chance de s’en sortir.

As-tu des nouvelles de lui, aujourd’hui ?
Oui ! Il va mieux : il est en rééducation, et doit porter un pacemaker.

Et qu’as-tu éprouvé quand Michel Lamarre t’a remis la
  médaille de la ville ?
Je trouve tout à fait normal ce que j’ai fait. Je n’ai absolument pas 
l’impression d’avoir commis un exploit. En fait, j’ai tout simplement 
appliqué ce qu’on m’a appris aux JSP.
Ceci dit, ça fait quand même plaisir : il n’y a pas tant de personnes 
que ça qui reçoivent cette médaille !

Et quand tu es retourné à la caserne de Honfleur : quelle
a été la réaction des autres pompiers à ton égard ?
On m’a beaucoup félicité…. Notamment pour avoir si bien représen-
té le centre de secours de Honfleur et en particulier sa section JSP.
E

En présence du Lieutenant Yannick Bonnefoi, responsable du 
centre de secours de Honfleur, du Lieutenant Colonel Moret-
ti, chef de groupement, et du Colonnel Deza, directeur du SDIS 
14, Michel Lamarre, maire de Honfleur a tenu à féliciter Romain 
Magloire-Lagrève en lui remettant la médaille de la ville de 
Honfleur : un symbole de reconnaissance pour son sang-froid et sa bra-
voure face à une situation d’urgence, mais aussi plus largement du cou-
rage et du dévouement des pompiers qui risquent leur vie au quotidien. 

Romain, pouvez-vous s’il vous plait, vous présenter ?
J’ai  17 ans, je suis pompier et fils de pompier. J’habite à la Ri-
vière-Saint-Sauveur. Je suis en 2e année de CAP Couverture au 
CFA de Montivilliers.

Depuis quand es-tu pompier ?
J’ai d’abord été JSP (Jeune Sapeur Pompier). J’ai commencé en 
2013. Je suis officiellement pompier volontaire depuis le 15 octobre 
seulement. Au moment des faits, je n’étais encore que JSP, même 
si je venais tout juste de passer mon brevet.

Qu’est-ce qui t’a motivé à devenir pompier ?
Le dévouement et le courage… et puis le fait que mon père soit 
lui-même pompier volontaire depuis 20 ans !

Alors, venons-en aux «faits» : Que s’est-il passé ce 19 
septembre 2017 ?
J’étais en atelier couverture. Dans un atelier voisin, un jeune a fait 
un arrêt cardiaque. Notre professeur de sport a envoyé des élèves 
chercher de l’aide. Quand nous les avons entendu appeler assis-
tance, mon professeur d’atelier, qui est moniteur SST, et qui sait 
aussi que je suis pompier, m’a demandé de le suivre.

Vous vous êtes donc rendus tous les deux, dans l’atelier 
voisin.... une fois sur place, qu’avez-vous fait ?
Sur place, nous avons constaté qu’un jeune était à terre… 
Nous nous sommes approchés : nous avons constaté qu’il était 
conscient, et je sentais son poul. En revanche, il ne respirait plus. 
J’ai entamé de suite un massage cardiaque, alors que mon prof lui 
faisait du bouche à bouche. Un autre enseignant est 
allé chercher le défibrilateur. Tout en faisant le mas-
sage cardiaque, j’ai appelé le SAMU au téléphone…. 

Et ensuite ?
Dès que le défibrilateur est arrivé, j’ai patché mon 
camarade, lancé l’analyse : le défibrilateur m’a dit de 
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Studio Patricia Juret

Ginette Lelion, vice-présidente de l’an-
tenne de Pont-Audemer, et  4 bénévoles 
de Honfleur, ont ouvert en octobre dernier 
une boutique Emmaüs dans la rue de 
la Chaussée : une boutique qui s’inscrit 
dans l’économie solidaire !
« Notre souhait à l’antenne de Pont-Au-
demer, explique Ginette Lelion, est de 
nous implanter et de nous faire connaître 
des Honfleurais, afin, d’ici à 2 ou 3 ans, 
d’envisager la mise en place d’une struc-
ture plus importante, en partenariat avec 
la ville de Honfleur et les associations ca-
ritatives oeuvrant sur place. »
Les bénévoles récupérent des objets et 
petits meubles, en bon état et pouvant en-
core avoir une utilité, et les revendent sur 
place. Ainsi on peut y trouver : des petits 
objets de décoration, de la vaisselle, des 
accessoires de mode, et du petit mobilier 
d’appoint ou décoratif.
Les Honfleurais pourront aussi prendre 
contact avec les membres de l’associa-
tion, pour les dons et les enlèvements de 
gros meubles à domicile.

Le magasin de Maureen Lanoe est une 
véritable caverne d’Ali Baba ! 
La jeune femme a longtemps travaillé 
dans un magasin de prêt-à-porter, où 
elle était payée au « lance-pierre ». Et 
puis un jour : Ras le bol ! Elle se confie 
naturellement à  sa famille, qui tient un 
magasin de jouets à Gisors : elle va l’ai-
der à se mettre le pied à l’étrier et à ou-
vrir son magasin. Pour cela elle choisit 
Honfleur, pour son dynamisme, et son 
flux permanent de visiteurs.
Son rayon ? Le jouet bien évidemment ! 
Mais pas n’importe quel jouet…. Le 
jouet traditionnel, très coloré et ludique, 
en tissus, en métal, ou en bois (du com-
merce équitable),  voire en plastique, 
mais de très belle qualité et aux lignes 
design, pour des enfants de 0 (cadeaux 
de naissance) à 14 ans principalement, 
mais les adultes ayant conservé une 
âme d’enfant y trouveront facilement 
des objets de collections ou des objets 
leur rappelant leurs jeunes années. 
Elle travaille notamment avec quelques 
grandes marques traditionnelles dans 
ce domaine.
Maureen s’est fixé un objectif : permettre 
aux enfants de déconnecter d’avec les 
ordinateurs, tablettes, TV et écran de 
téléphone, et de s’ouvrir au monde en 
s’amusant ! Et pour cela, tous les ob-
jets, utiles ou coup de cœur, doivent 
répondre aux principes qu’elle s’est 
imposé : « Je ne vends pas de jouets 
pour enfants, fabriqués par d’autres 
enfants ! Et les produits en provenance 
d’Asie, aussi tendance soient-ils, sont 
ici prohibés! Enfin, je privilégie la fabri-
cation française, voire même locale : j’ai 
actuellement 2 jouets fabriqués à Caen 
et à Lisieux. »

Trésors d’Enfants Une boutique Emmaüs

Passionnée de photographie depuis 
sa plus tendre enfance, et après avoir 
exercé différents métiers lui ayant per-
mis de toujours avoir l’appareil photo 
en main, elle a commencé il y a 2 ans 
à travailler à  son compte, comme por-
traitiste animalier. Pour développer son 
activité, elle avait besoin d’avoir pignon 
sur rue. Elle a choisi Honfleur pour 
s’établir : « J’adore Honfleur ! Pour un 
photographe, c’est une ville exception-
nelle pour la diversité de ses lumières, 
et qui bouge bien ! » 
Elle a donc ouvert en juillet dernier un 
magasin-studio de photographies ar-
tistiques, où elle exerce sa spécialité : 
faire des portraits d’animaux de compa-
gnie (chiens et chats principalement). 
Plus classiquement, elle réalise des 
portraits de gens (en solo ou en famille, 
en studio ou en extérieur), ou encore 
des reportages photos événementiels, 
professionnels, industriels, et des pho-
tos souvenirs dans Honfleur. 
Elle assure également un service de 
photographie d’identité (pour les pièces 
administratives), et de tirage (de fichiers 
numériques) sur différents supports (pa-
pier, toile, mugs…..). Il est possible de 
commander ses tirages et ses agrandis-
sements depuis son site internet : www.
studio-patricia.fr

Pratique
Studio Patricia Juret
2 ter quai des Passagers à Honfleur
02 31 89 61 32
Ouvert du mardi au samedi de 10h à 
12h et de 14h à 18h

Pratique
La boutique Emmaüs
28 rue de la Chaussée à Honfleur
06 09 94 61 49
Ouvert les mardis, jeudis et vendredis, 
de 14h à 17h30.

 BIENVENUE AUX NOUVEAUX COMMERCANTS

Pratique
Trésors d’enfants
22 rue Montpensier à Honfleur
09 53 28 89 85



«CAP-VERT»

Le Département du Calvados a entrepris une démarche de protection 

et de mise en valeur du Bassin des Chasses en partenariat avec la ville 

de Honfleur. La reconquête de cet espace naturel et humide comporte 

un enjeu environnemental important. Les Honfleurais sont invités à y 

prendre part.

Le Bassin des Chasses mis en valeur
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Le Bassin des Chasses
La 1ere opération « Cap Vert » portera donc sur le Bassin des Chasses, qui comporte un enjeu 
environnemental important : pour reconquérir ses 40 hectares, véritables poumons verts à deux pas 
du centre-ville. 
Cette reconquête comprendra : 
èNettoyage et débroussaillage
èPlantation d’arbres 
èEntretien de l’espace humide
èProtection de la biodiversité : faune et flore
èInstallation de ruches
èCréation d’une promenade ludique et pédagogique, pour découvrir la faune 
èCréation de voies piétonnes et cyclables
èCréation de promontoires au-dessus de l’eau.

La Maison des Eclusiers
Ce site protégé compte un seul bâtiment, appelé «  Maison des Éclusiers », car c’est dans cette 
bâtisse que les éclusiers logeaient et faisaient leur administration.
De ce fait, il fait partie de l’histoire maritime de Honfleur, comme la Lieutenance, ou la maison du 
Commandant de Port, et à ce titre, il doit être sauvegardé et restauré. D’autant plus à l’heure où le 
Centre d’Interprétation du Patrimoine Maritime, qui sera en charge de  relater l’histoire de notre port 
au fil des siècles, est en cours de création.
Mais à l’heure actuelle, il est impossible d’agir sur le bâtiment, puisqu’il est la propriété du Départe-
ment du Calvados.
Début décembre, le Conseil Municipal a donné son accord pour que notre maire entame auprès du 
département les démarches permettant le transfert de cette bâtisse dans le patrimoine de la ville de 
Honfleur. 
Cela peut demander du temps, mais une fois propriétaire du bâtiment, la ville pourra alors entamer 
une restauration du bâtiment.
Par la suite, notre maire aimerait en faire un espace d’exposition et un outil pédagogique, permettant 
d’éduquer et de faire prendre conscience aux jeunes honfleurais de l’importance de l’écologie, des 
enjeux locaux jusqu’aux enjeux mondiaux.

Un projet partenarial et citoyen
Le Département du Calvados, propriétaire de cet espace, et la ville de Honfleur vont donc travailler 
ensemble, et en partenariat avec des associations comme «Honfleur un Patrimoine pour Demain» et 
«Pays d’auge Environnement». Mais Michel Lamarre souhaite aller plus loin, en permettant aux Hon-
fleurais qui le désirent de s’impliquer : ils pourront donc intégrer le Comité qui va être mis en place, 
autour des deux élus référents et passionnés d’écologie : Stéfan Thuau et Patrick Labbé. 

C’est le nom que Michel Lamarre a 
récemment choisi, pour désigner sa 
politique écologique et environne-
mentale.
Depuis 1995, à chaque fois que notre 
maire a engagé une action ou mis en 
place un projet, il a d’abord pensé à 
l’environnement, non seulement pour 
le préserver, mais aussi plus globale-
ment pour lutter contre le réchauffe-
ment climatique.
Dans cette même optique, Michel 
Lamarre souhaite désormais réha-
biliter et protéger tous les espaces 
naturels existant sur la commune de 
Honfleur, à commencer par le Bassin 
des chasses.
Ce type de démarche est devenu 
plus qu’une nécessité : Aujourd’hui, il 
s’agit d’une véritable urgence !

«CAP VERT» : 
QU’EST-CE QUE C’EST ?



 «CAP-VERT»
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Le président américain Donald 
Trump ne croit pas à la science 
du changement climatique causé 
par l’homme et veut ignorer l’une 
des plus grandes menaces à la vie 
saine sur Terre : il veut entre autre 
retourner au charbon comme source 
d’énergie,  le combustible le plus 
nocif en termes d’influence sur le 
réchauffement de l’atmosphère… et 
il a refusé de signer les « Accords 
de Paris », négociés en décembre 
2015, et acceptés par plus de 190 
pays, afin de lutter contre le chan-
gement climatique en s’efforçant 
de maintenir une augmentation 
moyenne  de la température globale 
en dessous de 2°C.
En mars 2017, le Dr Dan Price 
(scientifique britannique du climat), 
le candidat américain au doctorat 
Jeff Willis et le Franco-Néo-Zé-
landais Adrien Taylor (fondateur de 
la société de capitalisation durable 
Offcut), ont fondé la «Trump Forest»: 
un collectif mondial dont l’objectif est 
de motiver les gens à planter des 
arbres, à la fois pour absorber les 
gaz à effet de serre supplémentaires 
des USA de Trump, et pour lutter 
contre l’ignorance climatique pro-
mue par le président américain.
Les personnes conscientes et 
convaincues sont invitées à plan-
ter puis à ajouter leur généreuse 
contribution à la carte mondiale de 
la « Trump Forest » en envoyant la 
preuve (facture) par le biais du site : 
www. trumpforest.com. 
Il a été estimé que la «Trump Fo-
rest» devait couvrir environ 100 000 
km2 (soit la superficie de l’état du 
Kentucky), et compter près de 10 
milliards d’arbres pour compenser 
les 650 mégatonnes de dioxyde de 
carbone produites par la politique 
anti-climat de Trump. 
A la mi-janvier 2018, déjà 983 011 
arbres ont été plantés, par 3100 
contributeurs de par le monde.

ENJEU MONDIAL
=

ENJEU LOCAL

En 22 ans, notre maire et ses différentes 
équipes municipales, sont parvenus à concré-
tiser plusieurs projets à visée écologique et 
environnementale, ou s’inscrivant dans une 
démarche de développement durable : 

DANS LE RETROVISEUR !

1995 : Honfleur est classée « Ville Fleu-
rie » avec 3 fleurs
1996 : Premiers aménagements de la 
plage pour optimiser l’accueil des vacan-
ciers
1997 : création du Marché bio
2001 : organisation d’un Forum bio
2003 : Honfleur est classée « Ville Fleu-
rie » avec 4 fleurs
2004 : construction de la station d’épu-
ration, la plus écologique de France à 
l’époque et pendant longtemps, et rece-
vant encore régulièrement des déléga-
tions françaises et étrangères désireuses 
de s’en inspirer.
2004 : Création du « Jardin des  Person-
nalités »
2007 : Construction de la crèche écolo-
gique et HQE « 1, 2, 3 Soleil » - 1er Prix 
des éco-maires, remis par l’association 
des Maires de France.

2007 : arrosage des massifs fleuris du 
centre-ville avec l’eau tirée des lavoirs
2008 : Création des premières pistes cy-
clables dans Honfleur
2008 : Utilisation de désherbants ther-
miques à la place des désherbants 
chimiques
2009 : Création du « Parc Champlain»
2011 : Signature avec la CRAM d’un 
Contrat de Performance Energétique 
portant sur l’ensemble des bâtiments 
municipaux (isolement et économie 
d’énergie)
2015 : Création du « Jardin du Tripot »
2017 : Signature de la charte zéro-phyto 
– création et mise en place de panneaux 
pédagogiques dans les massifs de la ville
2017 : Village des Marques – premier 
centre commercial au monde labellisé
«BiodiverCity ©»
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Le réaménagement de la route Emile Renouf, à l’entrée Est de la ville, est un projet de longue date, 

qui tient à coeur à notre maire, Michel Lamarre : il souhaite que celui-ci soit une véritable réussite. 

Dans cette optique, une concertation avec les riverains a été mise en place, et un maître d’œuvre 

a été choisi.  Grâce à eux, la route Emile Renouf va devenir un véritable boulevard, prolongement 

des rues Cachin et Saint-Léonard, et axe de liaison entre centre-ville et quartiers périphériques.

La route Emile Renouf et la rue Jean Revel deviendront 

Le diagnostic
La route Emile Renouf est : 
èun axe important d’entrée de ville entre Honfleur et la Rivière 
Saint-Sauveur.
èun axe reliant plusieurs quartiers de Honfleur au centre-ville.
èune rue essentiellement résidentielle avec quelques activi-
tés 
èune rue connaissant un flux piétonnier et intra-urbain impor-
tant 
èun axe majeur pour les liaisons en bus vers le plateau et la 
Rivière Saint-Sauveur
èune longue voie rectiligne propice à la vitesse
èune rue avec des trottoirs parfois étroits ou encombrés par 
du stationnement sauvage
èune rue équipée de mobilier urbain ancien et vétuste.

Quelques chiffres
è1100 mètres de long
è2 carrefours majeurs
è5 traversées piétonnes

Les objectifs
Avec ces travaux, la municipalité souhaite : 
èPacifier les circulations motorisées par tout type de solutions 
conformes aux prescriptions de la voirie urbaine.
èCréer des espaces verts (plantation d’arbres d’alignement, 
jardinières, …).
èRénover et améliorer le mobilier urbain pour redonner à la 
rue une image qualitative et propice à la promenade.
èFavoriser les circulations douces.
èAssurer la sécurisation des piétons et intégrer l’accessibi-
lité de l’espace public dans toutes les composantes du projet 
(accessibilité des transports en commun, largeur des trottoirs, 
protection contre le stationnement sauvage, sécurité des pas-
sages piétons, …).
èProposer une offre de stationnement adaptée à chaque 
secteur rencontré sur le projet et en adéquation avec les 
contraintes physiques de la voirie. 
èAméliorer l’éclairage public

L’organisation du travail
L’équipe qui a remporté le marché de Maîtrise d’œuvre est une équipe pluridisciplinaire constituée d’un Paysagiste et d’un Bureau d’Etudes Tech-
niques (BET) spécialisé en VRD : notre maire y tenait beaucoup !
Les personnes en charge du suivi du projet sont Agnès Spalart, Paysagiste-Concepteur, et Mickaël Haussin, du bureau d’études SOGETI In-
génierie. Cette équipe a, sur la base du constat réalisé sur le site et des objectifs majeurs qui lui ont été communiqués, proposé trois esquisses 
d’aménagement. 
Une esquisse a été retenue, et présentée aux riverains lors d’une réunion de concertation qui a eu lieu le 6 septembre 2017. 



Une fleur à un balcon : voilà l’une des plus belles façons qui 
soient de souhaiter la bienvenue à un visiteur dans une ville !
Le concours des maisons fleuries rappelle toute l’importance 
qu’il faut accorder au fleurissement de sa maison. Car fleurir sa 
maison, sa fenêtre, son jardin, c’est aussi contribuer au fleuris-
sement de sa rue, de sa ville.
L’objectif de ce concours est de féliciter les Honfleurais qui re-
nouvellent leur fleurissement chaque année, et de les encoura-
ger à poursuivre cette démarche.

CONCOURS 2017 DES MAISONS FLEURIES 

CIRCULATION ET STATIONNEMENT
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Palmarès : 

èCatégorie : «Jardins visibles de la rue»
1er Prix : Jacques Royer 
2ème Prix : Maryvonne Duval 
3ème Prix (Ex eaquo) : Simonne Marchis 
3ème Prix (Ex eaquo) : Jean-Pierre Renaut 

èCatégorie : «Balcons et fenêtres (Petites façades)»
1er Prix : Atelier Feint 
2ème Prix : M. et Mme Durand 
3ème Prix : Vincent Petit 

èCatégorie : «Balcons et fenêtres (Grandes Façades)»
1er Prix : Madame Sylvester
2ème Prix : Monsieur et Madame Duval 
3ème Prix : Monsieur Leboury et Madame Renard

èCatégorie : «Immeubles Collectifs»
1er Prix : Madame Yvette Voisin
2ème Prix : Monsieur Jean-Pierre Depierrepont
3ème Prix : Madame Colette Rousseau

èCatégorie : «Hôtels, Restaurants»
1er Prix : Restaurant «L’Escale»
2ème Prix : Restaurant «Le Chat qui pêche»
3ème Prix : Restaurant «L’Absinthe»

des rues « promenades »

Le projet retenu
La route Emile Renouf deviendra une « rue promenade », car : 
èle projet donne la priorité à la sécurité des piétons, à la vé-
gétation et aux stationnements
èles largeurs de circulation et de trottoirs sont conformes à la 
nature et à l’importance de l’axe. 
èle projet mêle le végétal et le minéral, et joue sur les textures 
des revêtements. 
èil permettra le remplacement du mobilier d’éclairage et la 
mise en place d’un mobilier propice à la promenade (bancs, 
espaces de recul par rapport à la chaussée, …).
èil permettra la plantation d’arbres dans les poches de sta-
tionnement et la création de jardins de pluie. 

Le calendrier
èDe juillet à décembre 2017 : Etudes et concertation 
èJanvier et février 2018 : Rédaction du dossier de consulta-
tion des entreprises
èMars et avril 2018 : Mise en concurrence des entreprises 
de travaux
èMai 2018 : Analyse des offres reçues et négociation
èJuin 2018 : Notification du marché
èSeptembre 2018 : Démarrage des travaux
èDurée prévisionnelle du chantier : 8 à 9 mois
èFin des travaux estimée à avril / mai 2019

Qu’est-ce que c’est ? C’est nouveau depuis le 1er janvier 2018.
Le F.P.S. remplace l’amende pénale concernant le non-paie-
ment du stationnement. 
Qu’est-ce que ça change ? Pour ceux qui paient leur station-
nement ou ont une vignette  d’abonnement, rien ne change.
Les tarifs sont restés les mêmes. 
Mais, en revanche, pour les contrevenants, ils seront verbali-
sés à hauteur du F.P.S. (30 € à Honfleur), déduction faite de la 
somme éventuellement déjà réglée.
Exemple : J’ai payé pour 2 Heures de stationnement : 4 €, mais 
j’ai stationné 3 Heures. Je recevrai 1 F.P.S. de 26 € (30 €- 4 €).

LE FORFAIT POST-STATIONNEMENT
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Remise aux normes au Tennis Club et à la Ligue
TENNIS

Sports

L’espace sportif « René Le Floch »
RUGBY

12

Michel Lamarre, maire de Honfleur, et Nicolas Pubreuil, 
adjoint aux sports, entourés des membres du club de 
Tennis, ont inauguré le Club House après les travaux 
de remise aux normes.

VENDREDI 12 MAI 2017
Club-House

Pourquoi ces travaux ?

La ville est propriétaire des locaux occupés par le Tennis Club 
et la Ligue de Tennis. 
La municipalité a fait réaliser d’importants travaux dans le club-
house pour que:
è l’activité tennis soit plus attractive encore ;
è l’ensemble des bâtiments de la Ligue reçoive un avis favo-
rable de la Commission sécurité ;
èles liens entre la Ligue, le club et la ville en soient renforcés.
Principalement axés sur la remise aux normes électriques, ces 
travaux ont également permis d’effectuer un lifting complet du 
club-house (peintures et huisseries), ainsi que des vestiaires. 
Le Club-house peut désormais accueillir dans des conditions 
satisfaisantes 150 personnes maximum.
Le coût global de ces  travaux s’élève à 244 171.58 €.

Entourés des membres du conseil municipal et de nombreux 
sportifs honfleurais, Michel Lamarre, maire de Honfleur, et Ni-
colas Pubreuil, adjoint en charge de la jeunesse et des sports, 
ont inauguré l’espace sportif « René Le Floch ».

VENDREDI 12 MAI 2017
Club-House

Un travail de longue haleine
Dès les années 2010 – 2012, nous avons commencé à mon-
ter un dossier permettant d’obtenir un maximum d’aides, en 
vue d’améliorer l’accueil et les conditions de pratique de nos 
sportifs.
Dès 2014, Nicolas Pubreuil, adjoint aux sports, et le service 
des sports, ont poursuivi le travail entamé, comprenant : 
èla réhabilitation totale de l’ancien Algéco 
èl’aménagement d’un nouveau local dans son prolongement,
èle doublement de la surface du terrain de rugby 
èle déplacement de l’ancien terrain de base-ball.

Pour cet investissement qui s’élève à environ 400 000 €, nous 
avons pu obtenir 
è50% de subvention du conseil départemental 
è20 % du conseil régional ; 
èla Ville a financé le solde, soit 30% de l’investissement.

Un terrain de sport pour qui ?
Cet espace comporte deux terrains de rugby, utilisés par les 
équipes de rugby masculines et féminines, et les enfants de 
l’école de rugby, très active, ainsi qu’un terrain de base-ball 
(servant aussi à d’autres sports) et utilisé au quotidien.
Situé sur le plateau, entre le collège et le lycée, cet espace ac-
cueille aussi collégiens et lycéens pour des cours d’éducation 
physique, et notamment les collégiens de la section sportive 
base-ball et les lycéens de la section sportive rugby.

Pourquoi le nom de René Le Floch ?
Il a semblé tout à fait logique à l’ensemble du Conseil Municipal 
de donner à cet espace sportif le nom de René Le Floch, étant 
donné son implication : au total, ce sont plus de 40 années 
que René La Floch a consacrées au développement du Rugby 
Athletic Club Honfleurais et à son école de rugby, qui a compté 
jusqu’à 14 éducateurs diplômés et jusqu’à 100 inscrits par an, 
tous âges confondus.

Photo : Honfleur-infos.com

Photo : Le Pays d’Auge
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Claude Chicherie adjoint aux affaires maritimes et por-
tuaires, a inauguré le CHAN III : un zodiac qui vient rem-
placer l’ancien bateau de plongée du club, vieux de 10 
ans, de faible puissance, et dont la capacité d’emport 
n’était que de 8 personnes. Le CHAN III a une puissance 
de 100 Ch et peut emmener 12 plongeurs en mer.

SAMEDI 28 OCTOBRE 2017
Place de l’Hôtel de ville

Des pontons dans le bassin Carnot 
Délégataire de Service  Public, le CNH est en charge de l’accueil 
des plaisanciers à Honfleur, et de l’entretien des équipements.
Le quai Herbo, bordant le Bassin Carnot, a été intégré à la ges-
tion du délégataire, qui a décidé de rénover tous ses pontons. 
Dans cette optique, des investissements ont été nécessaires.

Un nouveau bateau pour le Chan

La 1ere tranche d’investissement a permis l’installation de nou-
veaux pontons sur la moitié du Vieux Bassin ; les pontons et 
catways qui y étaient installés, ont été enlevés.
La 2e tranche du projet portait sur la remise en état des an-
ciens pontons (remplacement des lattes en bois et vérification 
des systèmes d’alimentation en eau et électricité). Ils ont en-
suite été placés dans le Bassin Carnot, le long du quai Herbo, 
afin d’offrir aux plaisanciers des conditions d’accostage bien 
meilleures que ce qu’elles étaient. 
L’ensemble de cette opération impliquait pour le CNH d’em-
prunter près de 160 000 €. Et la ville a accepté de se porter 
garante à hauteur de 80 000 €.
Par ailleurs, la ville a réalisé les travaux permettant d’amener 
les réseaux d’eau et d’électricité  en bordure de quais, en vue 
d’y raccorder les pontons.

De nouveaux sanitaires en 2018
Accueillir désormais des plaisanciers sur le Bassin Carnot im-
plique de créer un nouveau bloc sanitaire, au plus près du point 
d’amarrage de leur bateau.
La ville prendra en charge cette réalisation, et réfléchit actuel-
lement à l’emplacement le plus judicieux, afin que ces nou-
veaux sanitaires puissent en même temps servir aux élèves de 
l’école de voile (sur le bassin des chasses). Cet investissement 
permettrait ainsi d’enlever les préfabriqués qui sont position-
nés sur le grand parking.

Pourquoi ce nouveau bateau ?

Ce bateau, fiable, confortable et puissant va permettre:
èau club  de développer la plongée enfant en milieu naturel 
dans les meilleures conditions possibles de sécurité 
èaux adultes de se rendre dans une zone de navigation 
jusqu’à présent inaccessible avec l’ancien bateau, à savoir 
au-delà des 6 miles nautiques pour des plongées sur de nou-
velles épaves inexplorées par le club.

Le financement

Le coût d’achat de ce bateau est de 53 512 €.
Il a pu être acquis grâce aux apports de différents partenaires :
èpour 15 000 € par la Région Normandie, 
èpour 12 000 € par le Département où Michel Lamarre, en 
qualité de conseiller départemental, a appuyé la demande du 
club, 
èpour 3 000 € par le Crédit Agricole,
è pour 2 000 € par la réserve parlementaire de Nicole Ame-
line, 
èpour 2 500 € par la Ville de Honfleur ;
èle solde étant assuré par le CHAN, avec 9 000 € de fonds 
propres et 10 000 € de prêt. 

PLONGEE



MARQUES

La ville crée sa marque « Honfleur  l’Authentique »
Honfleur est une ville dont la notoriété est internationale.  Soucieux 

de positionner à l’international l’image de marque de Honfleur, 

notre maire, Michel Lamarre a demandé à Sylvain Lecoq, conseiller 

technique au sein de la CCI  Seine Estuaire, d’effectuer une étude 

avec les élèves de l’Ecole de Management de Normandie. Celle-

ci a abouti à la création de la marque « Honfleur l’authentique ». 

Une seconde marque, complémentaire, est en cours de création.

Culture
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Résultat de l’étude
Ce qui revenait dans le discours des personnes interrogées, 
d’où qu’elles viennent, c’est l’authenticité de la ville.
Les visiteurs ont de plus en plus besoin d’authenticité, et ils 
viennent à Honfleur pour la trouver, à travers la beauté des pay-
sages, la qualité des produits du terroir, au contact des autoch-
tones, qui sont  des gens vrais, car à la différence de certains 
autres sites touristiques, Honfleur est habitée tout au long de 
l’année.
Cette authenticité associée à la présence sur Honfleur même 
de tous les services publics possibles, et au nouveau dyna-
misme économique, crée une émulation : les gens de l’extérieur 
ont envie de s’installer dans notre ville.

Sur quels critères a été fondée cette marque ?
è1000 ans d’histoire (voire même plus)
èUn patrimoine architectural et religieux
èDes marins et explorateurs à la découverte du monde
èUne culture artistique, littéraire, musicale et humoristique

Comment faire vivre cette marque ?
èL’offre commerciale actuelle a été examinée : quel(s) pro-
duits les boutiques de Honfleur proposent-elles ?
èLa demande commerciale a été examinée : que recherchent 
les clients faisant leurs courses à Honfleur ?
èQuelles sont les animations qui existent aujourd’hui sur 
Honfleur ? Dans quel endroit se déroulent-elles ?
èQuels sont les enjeux locaux et les enjeux mondiaux ?

Comment la ville fera-t-elle vivre la  marque ?
èEn travaillant sur l’accessibilité des Honfleurais
èEn travaillant sur l’accessibilité des touristes
èEn travaillant sur le stationnement

Comment dynamiser le commerce de centre-ville ?
èIl faut créer un « club de perfectionnement » pour les res-
taurateurs
èIl faut créer un « club de perfectionnement » pour les hôte-
liers
 

A quoi cette marque va-t-elle servir ?
èElle va permettre à tous les commerçants d’être en synchro-
nisation avec la marque (respecter la marque et la faire vivre)
èElle va permettre à la ville et aux associations d’organiser 
des événements et animations : thème et / ou contenu en adé-
quation avec la marque.
èElle sera également un guide d’action pour la ville 
èElle va permettre aux employés de l’Office du Tourisme  qui 
travaillent sur le village des marques d’interpeler le visiteur, qui 
n’avait pas encore bien compris tout ce qui se dissimule sous la 
marque « Honfleur l’Authentique ».

Quelles seront les avantages ?
Pour les commerçants, ce sera l’assurance d’un chiffre d’affaire 
sécurisé. En effet, si le produit est conforme à la marque, le 
client achètera.



 MUSEE EUGENE BOUDIN
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De nouvelles œuvres entrent dans 
les collections

2017 fut une année prospère pour notre mu-

sée, dont les collections se sont enrichies de 

plusieurs œuvres, grâce à des achats, mais 

aussi et surtout à des dons et des legs.

« Cette année 2017 a été très riche en acquisitions 
nouvelles ou projets d’acquisition pour le Musée 
Eugène Boudin. L’arrivée de certaines de ces 

œuvres a été complètement validée, pour d’autres, 
les validations par la Commission Scientifique des 

Acquisitions des Musées de France 
(via la DRAC) sont en cours ! »

explique Benjamin Findinier, 
conservateur des musées de Honfleur 

Les dons
Plusieurs collectionneurs ont choisi de faire don d’œuvres au 
Musée : 
è4 tableaux de Henri de Saint-Delis et 2 tableaux de son frère 
René de Saint-Delis, donnés au musée suite à l’exposition 
d’été consacrée à ces 2 peintres ; 
è2 dessins d’Eugène Boudin ; 
è1 tableau d’Albert Lebourg (représentant « les bassins du 
port de Honfleur » en 1894) 
è1 dessin de Felix Fournery, offert par ses descendants, suite 
à l’exposition des œuvres de Felix Fournery au grenier à sel 
en 2016 ;
è la fille de Fernand Herbo a donné plusieurs dizaines 
d’œuvres réalisées par son père.

Les achats
La Société des Amis du Musée Eugène Boudin a acheté plu-
sieurs œuvres, soit toute seule, soit avec la participation finan-
cière de la ville de Honfleur et de l’Etat.
èune huile sur toile de Louis Alexandre Dubourg, représentant 
le portrait d’une jeune femme (prix d’achat : 1500€)
èune petite huile sur toile, de Jean-Baptiste Camille Corot, 
intitulée « Souvenirs de Honfleur » (prix d’achat : 60 000€)
Cette œuvre a été proposée au musée, qui en a accepté l’ac-
quisition. 
Benjamin Findinier explique : « C’est une acquisition qui a 
du sens, parce qu’importante pour le musée, qui ne possé-
dait encore aucun Corot ! Et pourtant, c’est un artiste qui 
a séjourné à Honfleur dès 1830 et à plusieurs reprises. » 
Il précise aussi : « La particularité de ce tableau est d’être 
passé dans de nombreuses et grandes collections avant 
de nous parvenir : nous avons même pu en récupérer la 
liste complète. »
La toile sera restaurée en 2018.

Les legs
Plusieurs collectionneurs ont légué des œuvres au Musée 
parmi lesquelles figurent des peintures, meubles, et objets di-
vers….
èLe leg « Antoinette Bourdon » : 
Antiquaire à Honfleur, Antoinette Bourdon est décédée à l’automne 
2017 et a légué au musée plusieurs centaines de pièces : du mo-
bilier des 18e, 19e, et 20e siècles, des faïences, des peintures, 
et des objets de décoration de tous styles.
Benjamin Findinier explique : « Le conseil Municipal ayant 
donné son accord de principe,  les équipes du musée 
doivent maintenant dresser un inventaire précis et com-
plet pour le présenter à la Commission des Acquisitions, 
qui validera alors, ou non, l’entrée de toutes ces pièces 
dans les collections du musée. »

èLe leg d’une collectionneuse autrichienne : 
Décédée en 2016, une ressortissante autrichienne a légué au 
musée, un tableau d’Eugène Boudin, ainsi qu’un ensemble de 
petits objets très variés.

Pratique
Musée Eugène Boudin
Rue de l’Homme de Bois 
14600 Honfleur

Ouverture : 
Tous les jours de 14h30 à 17h30 

et les Samedis et Dimanches de 10h à 12h et de 14h30 à 17h30.

Fermé le mardi toute la journée.

Rappel : 
L’entrée du musée 

est gratuite 
pour  tous  les 

Honfleurais.
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Deux nouvelles boites à lire ont été réalisées par le ser-
vice « Menuiserie » de la ville. Elles ont été placées l’une 
près de l’école Samuel de Champlain, sur le plateau, et 
l’autre face à la Maison des Familles au Canteloup.

Deux nouvelles boites à lire

La démarche de notre maire, Michel Lamarre est d’amener 
la culture dans tous les quartiers.
Les trois boîtes déjà installées fonctionnent très bien : elles 
sont respectées et alimentées. Ce qui prouve que notre 
maire avait raison.

N’hésitez pas à les faire vivre en prenant des livres, mais 
également en en déposant. C’est un service gratuit : « Je 
prends un livre qui m’intéresse et j’en mets un autre ». Il 
permet la diffusion du savoir et l’ouverture d’une porte sur le 
monde, et peut susciter chez certains l’envie de lire.

JOURNEES DU PATRIMOINE

La Lieutenance était ouverte au public pour la première 
fois depuis sa restauration et  a accueilli pas moins de 
800 personnes. Grâce à une météo des plus favorables, 
ces portes-ouvertes ont remporté un véritable succès. 
Elles seront réitérées aux prochaines Journées du Pa-
trimoine, en attendant l’ouverture du Centre d’Interpréta-
tion du Patrimoine Maritime et de la Résidence d’Artistes.

La Lieutenance ouverte aux Honfleurais

Les visiteurs, Honfleurais natifs ou d’adoption, ou de pas-
sage, ont été très patients, car ils ont parfois attendu plu-
sieurs heures avant de monter l’escalier par groupe de 10 
personnes et de pouvoir découvrir cette merveille honfleu-
raise et d’admirer son architecture. 
Pénétrer dans l’enceinte du bâtiment constituait une pre-
mière pour de nombreux honfleurais, qui n’avaient jamais 
eu l’occasion d’y accéder : le chef de chantier leur a pré-
senté, à l’aide de photographies et de plans, les différentes 
phases de la rénovation.

Affluence record pour les Musées 

Musée Eugène Boudin : 1 365 personnes
Musées du Vieux Honfleur (Ethnographie et Marine) : 2 
900 personnes
Maisons Satie : 812 personnes
Clocher Sainte-Catherine : 2 645 personnes 
Lieutenance : 800 personnes
Au total : 8 522 personnes pour les musées de Honfleur 
sur 2 jours 

16-17 SEPTEMBRE 2017
La Lieutenance

LUNDI 15 MAI 2017
Inauguration 

Photo : Honfleur-infos.com

Photo : Honfleur-infos.com



 LA LIEUTENANCE
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Le passé a rendez-vous avec le présent !
A la suite des travaux de restauration de la Lieutenance, une 

horloge a été rajoutée au frontispice de la porte de Caen, ré-

plique exacte de celle qui y avait été installée en 1618.

Le temps retrouvé !
En lançant les travaux de restauration de la Lieutenance, la mu-
nicipalité avait émis le souhait de reconstituer cette horloge à 
l’identique de ce qu’elle avait pu être.
La DRAC avait accepté le projet, à condition cependant, que 
des traces soient retrouvées au niveau de la charpente.
Au cours de leurs investigations, les archéologues ayant suivi 
l’ensemble du chantier, ont effectivement retrouvé des traces, 
permettant de définir avec précision son emplacement.
A l’inverse, des écrits et des documents iconographiques té-
moignent de l’existence d’un campanile, qui lui, n’a pas pu être 
reconstitué, étant donné qu’aucune trace n’a été retrouvée sur 
la charpente ou le reste du bâtiment.
Sur la base de ce texte descriptif en vieux français, ainsi que 
quelques documents iconographiques, l’équipe du Cabinet 
d’Architecture Lefevre a redessiné l’horloge.            
Préalablement à la mise en fabrication de l’horloge par la so-
ciété Aubert-Labansat, spécialisée dans la restauration des 
bâtiments anciens et historiques, la DRAC a validé le dessin, 
les matériaux et couleurs mais également l’implantation sur la 
Lieutenance.
Cette reconstitution atteint un montant global de 28 000 euros 
TTC (9000 € pour la charpente de l’auvent et l’essentage et 19 
000 € pour l’horloge avec son mécanisme et sa ferronnerie).
Désormais, l’horloge de la Lieutenance tintera tous les quarts 
d’heure. 
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La lieutenance illuminée
Les travaux de restauration de la Lieutenance sont achevés : 

Le monument emblématique de Honfleur est sauvé !

Afin de mettre en valeur les différentes parties de la bâtisse, une 

mise en lumière a été réalisée. Depuis le mercredi 6  décembre 

2017 au soir, la Lieutenance est illuminée, et ce 365 jours par an !

A la recherche du temps perdu !

En 1618, les échevins au gouvernement de Honfleur passaient 
un marché de 120 livres, avec Baptiste Lepetit, peintre au Havre, 
pour «peindre et dorer un cadran en tableau au frontispice de la 
porte de Caen». Installé dans les combles, le cadran était abrité 
sous un auvent saillant en charpente à deux versants.

Le marché de l’époque donnait les détails de 
sa mise en peinture : 
«Premièrement, le soleil toult d’or, le champ d’azur, le champ 
des lettres d’or, les filets d’allentour et les fleurs de lys toult d’or ; 
les quatre testes des cornes avec les compartiments toult d’or ; 
le champ de tané ; les six consolles dans la frise toult d’or, le 
champ d’azur ; la corniche de bas toult d’or et les feuilles de 
la frise de bas toultes d’or ; les quatre colonnes toultes d’or, le 
champde noir et le feuillage coulomnes toultes d’or, le champ 
tané ; les six bases de dessus la corniche toultes d’or; sur 
l’admortissement les deux coulomnes d’or ; les deux rouleaux 
d’acosté toult d’or ; la lune moitié d’or ; la corniche enrichie d’or 
en dessus comme le reste…»

La lieutenance illuminée
Nathalie Oléon-Papin, maire-adjointe, explique : « Nous voulions une illumination 
douce, visible et élégante, et pas quelque chose de tape-à-l’œil…. Une illumina-
tion qui soit à la hauteur de la beauté de cet édifice restauré et qui mette en valeur 
les lignes architecturales. On voulait que le regard se pose aussi sur certaines 
parties qu’on ne regarderait pas forcément sans cela….. et sans que ce soit au 
détriment d’autres parties non plus ! »
Pour cela, des spots intégrés aux trottoirs, ou positionnés sur les terrasses intérieures 
éclairent de façon uniforme toutes les parties du bâtiment, et mettent en valeur lignes 
et courbes. 
Cette mise en lumière permet d’apprécier le bâtiment restauré d’une nouvelle manière 
et même de le redécouvrir.



CENTRE D’INTERPRETATION DU PATRIMOINE 

Un projet territorial

Culture & Patrimoine

La Lieutenance deviendra une résidence d’artistes et un Centre d’In-

terprétation du Patrimoine Maritime et Artistique, à l’horizon 2020-

2021. Plus qu’un projet municipal, il s’agit là d’un véritable projet de 

territoire, s’appuyant sur des réalités historiques qui mettront tout 

l’arrière-pays en valeur. C’est seulement à ce titre que la ville de 

Honfleur pourra recevoir des aides et subventions de la Région.
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Un comité scientifique
Un comité scientifique a été créé avec la Région, la DRAC, le Département, Pays d’Art 
et d’Histoire. Il est composé de spécialistes de différents horizons. Il s’est réuni déjà  à 
plusieurs reprises en 2017.

Son travail
èEtape n°1 : 
Définir dans les grandes lignes le contenu de ce centre d’interprétation, et rédiger le 
document cadre qui précise l’histoire à raconter, ses limites (car les 1000 ans d’histoire 
ne pouvant être rapportés en intégralité, il s’agit de sélectionner ce qui parait le plus 
essentiel),  et les différentes fonctions du port.

èEtape n°2 :
Rédiger le projet scientifique et culturel, section par section.
Prévoir les supports (films, maquettes, vitrines, panneaux….)
Notre maire souhaite que les visiteurs puissent notamment découvrir, grâce à la tech-
nologie (des lunettes adaptées par exemple), les anciennes fortifications de la ville 
comme à l’époque où elles existaient et comme si on y était.

èEtape n°3 : 
Définir les caractéristiques techniques d’aménagement du bâtiment, par rapport à ses 
2 futures fonctions : les dispositifs électriques, les vitrines, les bureaux pour la partie 
administrative, la superficie des espaces dédiés aux artistes….
Il s’agit d’un travail préparatoire aux appels d’offres qui seront lancés pour la dernière 
phase de travaux, dédiée à l’aménagement intérieur

Les financements
La ville est à la recherche de financements et de subventions, et espère recevoir des 
aides de la Région, de l’Etat …. Et pourquoi pas de mécènes privés ?
Seulement, la Région et l’Etat ont plus de chance de contribuer à cette réalisation, si 
la ville en fait un « projet de territoire ».

Un projet de territoire 
Il s’agit d’un projet dont la vocation dépasse les limites de la ville, et intéresse l’en-
semble d’un territoire.
Or, c’est tout à fait le cas du Centre d’Interprétation du Patrimoine Maritime et Artis-
tique, qui n’est pas qu’un projet Honfleuro-Honfleurais, mais qui va aussi mettre en 
valeur tout l’arrière-pays augeron et calvadosien.
En effet, car le port de Honfleur n’a pu exister et se développer que grâce à 2 phéno-
mènes : tout d’abord sa situation géographique sur l’estuaire, ouvert à la fois sur la 
mer et sur la Seine ; ensuite, parce que tout l’arrière-pays très rural, était en mesure 
de fournir aux bateaux en partance à la fois des marins et des marchandises (produits 
d’avitaillement, bois, chevaux…)



ANNIVERSAIRE

Associations

Michel Lamarre, maire de Honfleur, entouré des membres 
du Lion’s club de Honfleur, des animateurs du Centre so-
cio-culturel  JSF, et des bénévoles du Jardin Partagé, a 
planté 2 pommiers, de variétés différentes, dans le Jardin 
Partagé, situé derrière la Maison des Familles, dans le 
quartier du Canteloup. MERCREDI 29 NOVEMBRE 2017

Jardin Partagé

Le Lion’s Club fête ses 100 ans

Le Lion’s club en quelques mots
Créé en 1917, le Lion’s Club est un club service. Son objectif 
est d’œuvrer pour apporter aide et soutien à ceux qui en ont le 
plus besoin à travers le monde.
Le Lion’s Club International regroupe 1,4 millions de personnes 
de par le monde, réparties dans 46 000 clubs. 
En France, les 1230 clubs comptent 28 000 membres.
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Ces 2 arbres sont offerts par le Lion’s Club, pour célébrer son 
centième anniversaire.
Avec cette plantation, au sein d’un jardin à vocation sociale, 
l’association honfleuraise demeure fidèle à son engagement 
social. De plus, ses membres souhaitaient que les fruits qu’ils 
produiront puissent profiter aux habitants du quartier, dans un 
esprit de partage.

LES PEPINIERES MUNICIPALES

Une ouverture au public !
Cette année, le Service des Espaces Verts de la 

Ville organise deux activités en direction du public.

Distribution de plantes à Honfleur

Avis aux jardiniers honfleurais ! La ville distribuera des plantes 
gratuites, le mercredi 30 mai 2018, sur la place de la Mairie.
Il s’agit des plants issus des massifs d’automne qui permet-
tront de fleurir jardins et balcons. Les plantes seront installées 
sur le parvis de la mairie de 9h à 11h. Premier arrivé, premier 
servi, ce pourquoi nous vous conseillons de venir dès 9h.
Munissez-vous d’un sac ou d’un contenant pour transporter 
vos végétaux !  Une quantité raisonnable sera donnée par 
famille honfleuraise pour qu’un plus grand nombre puissent 
en bénéficier.

Journée Portes ouvertes 

La Ville de Honfleur est heureuse de vous présenter les ac-
tivités de son Service des Espaces Verts lors d’une journée 
portes ouvertes au public.
L’équipe vous présentera  les activités d’entretien et le ma-
tériel, la conception des espaces verts de la ville,  la gestion 
écologique (gestion différenciée,  Zéro Phyto, les milieux na-
turels humides). La production florale sera mise à l’honneur 
dans nos serres avec un atelier de rempotage.

A nos côtés, venez découvrir également :
èl’exposition du Club Photos Honfleurais sur le thème de la 
Nature en Ville,  
èles abeilles et les produits de la ruche,
èles formations et métiers avec la MFR de Blangy-Le-Châ-
teau,
èles activités de l’association Etre & Boulot (pour l’insertion 
sociale et professionnelle).

Rendez-vous le samedi 21 avril 2018 de 11 à 18h aux 
Serres Municipales. Entrée et animations gratuites.



HOMMAGES

Vasouy

RETRO

Edward FIEVETFrance GALL

« En tant que Maire de Honfleur 
et en m’associant à Claude MO-
REL, Maire-Délégué de Vasouy, 
je voudrais rendre hommage à la 
mémoire de France GALL qui vient 
de nous quitter.

En effet, elle nous a fait l’honneur de choisir Honfleur-Vasouy et 
cette région qu’elle aimait sincèrement depuis toujours pour sé-
journer souvent dans sa maison située à Vasouy. Elle se prome-
nait dans les environs et à Honfleur. Elle appréciait cet endroit 
de la Normandie où avec Michel BERGER, elle avait acheté 
cette maison qu’ils avaient fait agrandir et aménager au bord de 
la mer et de la Seine. 
C’était une chanteuse française importante qui a écrit de grands 
titres avec Michel BERGER et qui était une formidable interprète. 
Ses chansons ont bercé et enchanté plusieurs générations. 
Le départ de France GALL nous rend tristes et ici à Honfleur et à 
Vasouy, nous n’oublions pas sa fidélité à ce territoire, et nous lui 
rendons hommage pour son courage, sa discrétion et son talent.
Nous adressons à son fils, à sa famille, à ses proches, à ses 
amis et à toutes celles et tous ceux qui l’aimaient nos sincères 
condoléances. 
France GALL a rejoint le paradis blanc où elle a retrouvé Michel 
BERGER, leur fille et tous ceux qu’elle a aimés et qui l’ont pré-
cédée ».

Michel LAMARRE 
Maire de Honfleur 
Vice-président du Conseil Départemental

« Edward FIEVET est né en 1925 à 
Lévin. En 1945, il s’engage dans l’ar-
mée (dans le génie), puis fait l’école 
de St Cyr Coetquidan. 
Il épouse en 1949 Geneviève Gueu-
det, fille de Madame Isaure Gueu-

det, ancienne maire de Vasouy. 
Il participe aux campagnes d’Indochine et d’Algérie. 
En 1973, sa dernière affectation sera les pompiers de Paris, 
alors qu’ils constituent une brigade de génie militaire, dont il sera 
le chef des services techniques.
En 1980, il fait valoir ses droits à la retraite et quitte l’armée 
avec le grade de colonel, et vient définitivement habiter Vasouy. 
Ayant acquis une grande connaissance en matière d’incendies, 
il devient expert judiciaire-incendie auprès du Procureur de la 
République de Basse-Normandie.
Il s’investit aussi dans la vie associative de Vasouy en tant que 
membre du bureau du Comité des Fêtes, et dans l’association 
du chemin des Bruyères, en tant que trésorier puis président.
C’était aussi un homme avec des convictions religieuses, et en 
tant que tel, il participait activement aux messes du dimanche à 
la chapelle de la Côte de Grâce, ainsi qu’à la messe annuelle de 
la chapelle de Vasouy.
C’était un homme avec beaucoup d’humour, toujours disponible. 
J’avais beaucoup de plaisir à le rencontrer et à discuter avec lui.
Il s’est éteint le 31 juillet 2017, dans sa 92e année à Saint-
Amand-Montrond. Edward, je sais que d’où tu es, tu veilles tou-
jours sur Vasouy.»

Claude MOREL
Maire délégué de VASOUY

8 MAI & 11 NOVEMBRE 2017
Vasouy - Pennedepie

Les cérémonies au monument aux morts de Vasouy-Pennedepie, qui 
se trouve sur la commune de Pennedepie, sont des occasions pour 
les Vasouyciens de venir honorer nos soldats morts pour que nous 
puissions vivre libres.

DIMANCHE 18 JUIN 2017
Vasouy

C’est dans une ambiance champêtre que le repas 
annuel du Comité des Fêtes a eu lieu à la ferme de 
la Grand’Cour.

DIMANCHE 30 JUILLET 2017
Vasouy

La messe de la St Germain a eu lieu comme chaque année le 
dernier dimanche de juillet. 
A cette occasion, un tableau représentant la pêche miraculeuse 
a été béni par le Père Marie et offert à la chapelle.
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Michel Lamarre s’associe à 
l’hommage de Claude Morel 
et présente ses condoléances 
à la famille d’Edward Fievet.



EXPRESSIONS

L’année 2017 nous a apporté son lot de diminution drastique des dotations d’Etat, impactant la plupart des communes de France, 
surtout celles qui ont à gérer des emprunts toxiques, ce qui n’est pas notre cas, ou qui n’ont pas de réserves foncières, comme nous 
en avons. Tout ceci ayant été parfaitement anticipé par les élus et nos services, notre budget est donc resté sous contrôle.
C’est pourquoi l’unité et le calme, autour des projets nécessaires pour l’avenir de notre ville, doivent primer, loin de la suspicion que 
certains aiment tant.
Les atouts de HONFLEUR doivent être développés avec détermination afin que nous, Honfleurais, puissions en bénéficier et aussi 
attirer de nouveaux habitants. 
Bonne et heureuse année à toutes et à tous.

Alain Astresse

A tous et à toutes, nous vous souhaitons une excellente année 2018. Afin que Honfleur regagne son rayonnement légitime, nous 
souhaitons une ville dynamique qui gagne en population, une fiscalité équitable et stable, un territoire bien géré à l’échelon commu-
nautaire et municipal, une circulation fluide, des routes en bon état, un village des marques performant dans la durée, un office du 
tourisme félicité par la chambre régionale des comptes, une CFE raisonnable loin du record du département, un patrimoine préservé.
Nous souhaitons un Honfleur en ordre de bataille qui préserve ses habitants, qui attire les investisseurs et les touristes. C’est ainsi 
que nous stopperons l’hémorragie de population qui, malgré l’offre pléthorique de logements, ne cesse de s’installer ailleurs ; car 
c’est bien le manque d’emploi et la pression fiscale qui expliquent cette dégringolade.
Vous pouvez compter sur la vigilance sans faille des élus de l’opposition pour participer aux commissions dont ils font partie, pour 
proposer des solutions et pour dénoncer les dérapages dans la gestion de certains projets. Par exemple, nous souhaitons toujours 
entendre la position officielle de l’équipe en place vis-à-vis de la gestion de l’office du tourisme lorsqu’il était de compétence munici-
pale.
N’hésitez pas à prendre contact avec nous. Nous continuons, plus que jamais, à nous investir sur les sujets qui vous tiennent à 
cœur.

Christophe Perrault, Erna Poncet et Alain Duval

LISTE : «HONFLEUR 2014, UN VRAI PROJET POUR TOUS»

Tous nos voeux pour 2018

LISTE : «TOUS POUR HONFLEUR»

Une ville qui rayonne non seulement pour ses habitants qui vivent ici tout au long de l’année, mais également dans le monde entier.
Heureusement que notre équipe municipale, fidèle, a toujours soutenu les projets qui sont en train de faire réussir Honfleur. 
Heureusement que cette équipe a soutenu notre Maire qui a été visionnaire et a fait les bons choix en luttant contre toutes les difficul-
tés, les critiques, les esprits chagrins qui ont tout fait pour contrarier, voire empêcher les projets qui sont aujourd’hui salués par tous.

Oui Honfleur retrouve un centre-ville de plus en plus vivant, avec ses commerçants traditionnels de qualité qui reviennent, avec des 
projets d’investisseurs privés et sociaux qui recréent du logement et donc de la vie et de l’activité, avec prochainement de grands et 
beaux dossiers dont un éminemment écologique qui aidera à lutter contre le réchauffement climatique et embellira encore davantage 
le centre-ville grâce au Bassin des Chasses autour duquel sera créé un espace nouveau de promenade, piéton, vélo. Ce sera un trait 
d’union entre le quartier du Village des Marques et le centre-ville. 

Très prochainement, pour nos habitants du Plateau et du quartier des Marronniers-Canteloup, les travaux importants de la Route 
Emile Renouf vont commencer. Un véritable boulevard sera aménagé qui permettra une liaison entre tous les quartiers. Et après une 
étude pointue, un grand projet patrimonial devrait voir le jour qui hissera Honfleur comme haut lieu de la culture maritime, portuaire et 
patrimoniale sur la route des Médiévales. 
A cela s’ajoute l’étude en cours sur le musée Boudin qui deviendra une véritable carte de visite à l’internationale. 

La Majorité municipale

LISTE : «NOTRE PARTI : HONFLEUR»

 Honfleur, plus vivante que jamais

La Vie Municipale
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NOCES D’OR

L’Etat civil

C’est le jeudi 1er juin 1967 à Argentan que se sont 
unis Claudine Ruau et Jean-Pierre Cereuil. Et c’est 
exactement le 1er juin 2017 que Claudine et Jean-
Pierre Céreuil ont célébré, devant notre maire, 
Michel Lamarre, et en présence de leurs enfants, 
petits-enfants, famille et amis,  leurs 50 ans de ma-
riage.

JEUDI 1er JUIN 2017 
Claudine et Jean-Pierre CEREUIL

Jean-Pierre a pris ses fonctions le 27 septembre 1982 au sein de la caserne des pom-
piers de Honfleur , rejoint en 1984 par Claudine, qui intégrait La Poste.
Après 44 années de pompier dont 32 ans de commandement, et  24 ans à Honfleur, 
Jean-Pierre est titulaire de la médaille Jeunesse et Sport, de la médaille d’or du Préfet 
pour encouragement au dévouement, et à Honfleur il a obtenu la médaille d’or de la 
Fédération Nationale des Pompiers. Il est également Chevalier du Mérite National. 
Quant à Claudine, elle a obtenu la médaille d’honneur des Postes et Télécommuni-
cations. 
En retraite, respectivement  depuis le 1er juillet 2006 pour Jean-Pierre, et depuis le 
1er janvier 2009 pour Claudine, ils se sont investis dans le monde associatif : les 
Restos du Cœur, le festival du cinéma russe, le don du sang …
De leur union est née à Argentan, en juillet 1969, leur fille Valérie, Lieutenant-Pompier 

Louisiane et Gaëtan Chouquet se sont mariés le 16 juin 1967 à la mairie 
de Honfleur. Devant Françoise David, adjointe au maire, et entourés de 
leurs enfants, petits enfants, arrières petits-enfants et de leur amis, ils 
ont célébré leur 50 ans de mariage.

SAMEDI 14 OCTOBRE 2017
Gaëtan et Louisiane CHOUQUET

Née à Honfleur, le 09 octobre 1945, d’un père pêcheur et d’une 
mère nourrice, Louisiane a grandi au milieu de 8 frères et 
sœurs, et est allée à l’école de la rue Albert Ier.
Egalement né à Honfleur, mais le 17 novembre 1937, d’un père 
ouvrier, Gaëtan a grandi dans une famille de 6 enfants, et est 
allé à l’école du cours de la République.
Amoureux de Louisiane, Gaëtan a tout fait pour conquérir son 
cœur : il s’est même fait embaucher au Manoir du Grand Bec à 
Hennequeville pour faire la plonge avec Louisiane.

CONCOURS DE PHOTOGRAPHIES DE MARIAGE

au service santé du SDIS et responsable du bloc opératoire à la 
polyclinique de Cricqueboeuf. Avec son mari, elle leur a donné 
2 petites-filles : Juliette (17 ans), jeune pompier à Honfleur, et 
Valentine (9 ans).
Le travail, la famille, le dévouement pour le prochain, sont des va-
leurs qui ont guidé leur vie, et qu’ils ont transmises à leur fille.
Au nom de tous les Honfleurais, Michel Lamarre leur a souhaité 
encore de nombreuses années de bonheur conjoint, et si pos-
sible à Honfleur.
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SAMEDI 26 AOÛT 2017 
Marion ROZE & Bertrand DELBARRE

Le concours se poursuit !

Pour concourir, il vous suffit de choisir une photo prise dans l’un 
des jardins de Honfleur le jour de votre mariage, et de l’envoyer 
à la rédaction du bulletin municipal, en mairie de  Honfleur, en 
précisant vos noms et prénoms, adresse et date de mariage. 
Votre photo vous sera retournée une fois le lauréat désigné.
Les heureux lauréats se voient offrir un repas pour 2 per-
sonnes dans un restaurant  de Honfleur.

Sa persévéance a fini par payer : le 16 juin 1967, en la mairie 
de Honfleur, Louisiane et Gaëtan se disaient oui !
Pendant que Gaëtan travaillait aux Chantiers Maritimes, puis 
à la CECA, Louisiane, était assistante maternelle, et s’occu-
pait en parallèle de leurs 5 enfants : Didier, Franck, Florence, 
Laëtitia et Karine. Elle a ensuite été femme de ménage, avant 
d’entrer à la ville de Honfleur, embauchée comme la première 
contractuelle. Elle a fini sa carrière au cinéma.
Aujourd’hui, ils profitent ensemble de leurs 14 petits-enfants, et 
de leurs 2 arrière-petits-enfants.



AU NOM DES HONFLEURAIS LE MAIRE REND HOMMAGE A ...

L’Etat civil

Pierre MERIEULT
« Pierre MERIEULT est né le 27 mars 1947 à Gonneville-sur-Honfleur, fief de la famille Mérieult, où il a 
fréquenté les bancs de l’école communale jusqu’à l’âge de 12 ans. Puis il a terminé sa scolarité dans 
l’école de la rue Barbel à Honfleur où il a passé et réussi son certificat d’études. 
En juillet 1961, à l’âge de 14 ans, il est entré chez Michel CHEMIN, boucher rue du Puits à Honfleur 
comme petit commis boucher. Il y est resté environ six mois, puis il a intégré en mars 1962 le garage 
CAPARD – devenu plus tard garage VARIN – à La Rivière-Saint-Sauveur, où il est resté jusqu’en 1975.
Le 17 novembre 1975, il a pris ses fonctions au sein de la Ville de Honfleur où il a commencé par rem-
placer un chauffeur de benne à ordures ménagères. Puis il a travaillé sur le compacteur à la décharge 
publique, avant d’intégrer la voirie communale et de créer le garage au sein des services techniques 
– garage qui n’existait pas avant son arrivée – 

Avec ses collègues Lucien GOULARD et Maurice ROCHEFORT, il a été la vraie cheville ouvrière des services techniques de l’époque 
et ce sont eux qui ont organisé véritablement le service « voirie ». Très consciencieux et très courageux, Pierre a petit à petit monté 
de grade : il a pris la direction du service voirie, avant que je lui confie en 2002 la direction de l’ensemble des ateliers municipaux. 
Pierre a su, à force de travail, de sérieux et de persévérance, gravir les échelons. Il a travaillé quasiment 30 ans à la Ville de Honfleur. 
C’était un homme discret, gentil avec tout le monde, aimant par-dessus tout rendre service. Et les treize années de sa retraite ont, je 
le sais, été bien remplies à ce niveau. 
A son épouse Viviane, à son fils Stéphane, à leur famille et à leurs nombreux amis, je présente, au nom de la Ville de Honfleur, mes 
condoléances et les assure de ma profonde et amicale sympathie. 
La cérémonie religieuse à sa mémoire a eu lieu le lundi 26 juin en l’église de Gonneville-sur-Honfleur, en présence d’une assistance 
nombreuse qui a prouvé, s’il en était besoin, combien Pierre MERIEULT était estimé. C’était en un mot « un homme bien ».

Michel LAMARRE 
Maire de Honfleur et Vice-président du Conseil Départemental
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Henry LACHERAY
« Henry LACHERAY est né le 3 juin 1930 à Honfleur et est décédé le 29 août 2017 à l’âge de 87 ans. 
Contremaître à la Chambre de Commerce et d’Industrie, puis professeur d’enseignement technique au 
lycée d’enseignement professionnel de Honfleur, passionné par sa ville, il s’est investi dans la vie de sa 
cité en devenant conseiller municipal de 1971 à 1977, puis adjoint (5ème adjoint de 1977 à 1983, 3ème 
adjoint de 1983 à 1989, et  1er adjoint de 1983 à 1995).
Il s’est investi tout particulièrement dans la réalisation d’équipements sportifs et scolaires, notamment 
dans la construction des lycées du Plateau et tout particulièrement du lycée professionnel, de l’école 
maternelle Beaulieu et de la Halle des Sports. 
Il a été fait Officier dans l’Ordre des Palmes Académiques en 1983.
Tout jeune, il faisait du basket place Thiers et place de la Mairie. Il s’est toujours beaucoup occupé du 
sport, et ensuite lorsqu’il a été adjoint, il assistait régulièrement aux assemblées générales des clubs, 

allait aux manifestations sportives, notamment aux galas de boxe …
Au niveau scolaire, étant professeur au lycée professionnel, il se rendait régulièrement aux conseils d’administration des divers éta-
blissements scolaires honfleurais. 
C’était un homme d’une grande gentillesse, très humain, qui aimait les gens, qui savait les écouter et qui, lorsqu’il était élu, recevait 
beaucoup de Honfleurais. 
C’était quelqu’un de très attaché à sa famille, à son épouse et à ses enfants. Et pendant 20 ans, il a, malheureusement, connu la 
maladie, cloué dans un fauteuil et ayant perdu l’usage de la parole. 
Au nom du conseil municipal, je présente mes condoléances à Madame LACHERAY et à sa famille. »

Michel LAMARRE 
Maire de Honfleur et Vice-président du Conseil Départemental

Le maire et la municipalité félicitent les jeunes mariés et leur sou-
haitent bonheur et prospérité :

Juillet 2017
Brigitte KLAASSEN & 

Maryvonne JASON
Justine BOUCHARD & 

Melvin JASON
Coralie ROCANCOURT & 

Romain GOSSET

Mai 2017
Emilie GATINET & 

Johann AKRICHE 
Séverine VALLEE & 

Mickaël KAROLY

Juin  2017
Mélinda ALLEAUME & 

Jonathan NOUET

Août 2017
Sophie BERNARD & 

Guillaume HAREL
Delphine PLARD & 

Stéphane YBERT
Marion ROZE & 

Bertrand DELBARRE

LES MARIAGES

Septembre 2017
Fanny CHAMPAGNAC & 

Simon VARIN
Virginie PATA & Cédric VORU
Brandi VASQUEZ & 

Juilen BELLEVILLE
Evelyne MILLET & 

François SAUDIN

Mannon DESHAYES & 
Tarik GHOUT

Valérie GUEUDRE & 
Jean-Pierre BOVE

Octobre 2017



AU NOM DES HONFLEURAIS LE MAIRE REND HOMMAGE A ...

L’Etat civil

Michel VANJON 

24

Juillet 2017
Till BOELEN
Camille PETIT
Lola VIMARE
Eléonora
GARCIA RIVERA DELTI
Mélissa COROLLEUR
Lina LUZEAUX
Alexis VAILLANT GUERARD
Maddy ANNE

Août 2017
Léa CARPENTIER
Charly RABEL
Théo DUCHEMIN LAUTOUR
Ousmane SYLLA
Lilou ERNOULT

Mai 2017
Inaya TERNUS
Laya ARBINI COURAYE
Gabin PETIT

Juin 2017
Evan LENORMAND
Nolan LENORMAND
Gabriella PLANCHON
Maxime DUBOIS
Luisa ARAB-NEDJADI 

JIMENEZ
Emma GRESLEBIN HOUDE
Zélie COCHOIS

LES NAISSANCES

Septembre 2017
Tao VERON
Timéo GOUBERT
Matthew RICHEZ
Laura HENOT
Henri BEUCHER

Octobre 2017
Léon LEPAGE GUERY
Charlotte PETIT JEAN 

KOURNANE
Gaspard MORTEVEILLE
Léana BERTRAND
Raphaël LAROSE
Dwayne JOSEPH

Novembre 2017
Marius DRIEU
Océane LEBRETON
Charlie GALLET
Ilyam FOSSARD

Décembre 2017
Cathy DUFOUR
Alixe LEPAON
Olrick CARDINE

Le maire et la municipalité félicitent les jeunes parents 
et souhaitent une belle vie aux nouveaux-nés :

« C’est avec tristesse et beaucoup d’émotion que nous avons appris la disparition d’un être 
cher aux Honfleurais, et notamment au monde de la mer, Michel VANJON, compagnon de 
route depuis de longues années de beaucoup d’entre nous.
Michel VANJON s’est éteint le mardi 27 juin dernier dans l’après-midi. Avec lui, c’est une figure 
du monde de la mer, du monde des marins, et de Honfleur qui disparaît.
Une page se tourne, notamment pour toutes celles et tous ceux qui sont attachés au patri-
moine maritime, et je pense en particulier à nos amis de la SNSM et de la Société des Marins. 
Michel VANJON était né le 27 octobre 1926 à Mantes-la-Jolie. Il venait souvent chez ses 
grands-parents rue Saint-Léonard, un quartier qu’il affectionnait particulièrement. En 1945, il 
passe son brevet d’Officier Mécanicien de 2ème classe à l’école du Havre, puis embarque à la 
Compagnie Delmas Vieljeux sur les convois vers l’Indochine. Il fait son service militaire sur le 
cuirassé « Richelieu » de janvier 1947 à juillet 1948. Après son service militaire, il revient à la 
vie civile chez Delmas Vieljeux. En 1951 et 1952, il revient sur les bancs de l’hydro de Nantes 
pour passer son Brevet d’Officier Mécanicien de 1ère classe. Puis pour des raisons familiales, 
il entre à la CFR-Total en 1954 et y restera jusqu’en 1983, date où il prend sa retraite en qualité 
d’ingénieur d’entretien. Et ensuite, c’est le monde associatif qu’il rejoint au sein de l’AMMAC, 

de l’Ecole des Marins de la Basse-Seine, de la SNSM. 
Michel VANJON, c’était un homme d’exception et un exemple. Discret, d’une loyauté absolue, d’une fidélité exemplaire à ses valeurs 
et à ses amis, il nous laisse sincèrement dans la tristesse. Il nous manquera.
Je me souviens de discussions où il évoquait son passé maritime, les rivages qu’il avait découverts à une époque où tout était encore 
possible et où certaines civilisations n’avaient pratiquement pas changé. Ses aventures étaient fascinantes. J’aurais bien souvent eu 
envie d’avoir participé à ses côtés à ses découvertes, à ses voyages qui n’existent plus aujourd’hui. 
Décoré de la Médaille Coloniale avec Palmes d’Extrême Orient, de l’Ordre du Mérite Maritime au grade de chevalier en 1991, au grade 
d’Officier en 2000, il m’avait fait l’honneur de me demander de lui remettre le collier de Commandeur en 2012. Il a également reçu des 
médailles de sauvetage en 1996 et 1999 pour des sorties particulières. 
Il ne manquait aucune Fête des Marins au moment de la Pentecôte. C’est à nous aujourd’hui, dirait-il, de continuer de faire vivre la 
tradition, de porter haut les couleurs de Honfleur, du monde de la mer et des marins que lui a tant connu.
Soyons courageux pour traverser cet événement comme Michel l’a toujours été. Nous n’oublierons jamais ni sa silhouette, ni ses 
valeurs. 
A Madame VANJON que je connais bien, qui est une femme d’exception et qui doit traverser avec difficulté cette épreuve si difficile 
après 68 années de mariage, à sa famille, à ses nombreux amis, à la société des marins et à sa présidente, Françoise LECOQ qui 
avait un grand attachement et beaucoup d’amitié pour Michel VANJON, l’un de ses parrains lorsqu’elle a été décorée de l’Ordre du 
Mérite Maritime, aux membres de la SNSM, j’adresse - au nom des Honfleurais – mes condoléances les plus sincères et les plus 
amicales. »

Michel LAMARRE 
Maire de Honfleur
Vice-président du Conseil Départemental



AU NOM DES HONFLEURAIS LE MAIRE REND HOMMAGE A ...

L’Etat civil

Madeleine LASAL
« Madame Madeleine LASAL est décédée le 27 septembre dernier à l’âge de 96 ans, à son 
domicile.
C’était une « figure honfleuraise ». Elle est née dans notre cité le 23 août 1921, issue de trois 
générations de commerçants, dont elle était fière. Son arrière-grand-père paternel est arrivé à 
La Rivière-Saint-Sauveur en 1870. Il devint producteur de fruits puis exportateur vers l’Angle-
terre via le bateau du Havre. A sa mort, le drapeau fut mis en berne sur la Chambre de Com-
merce. Sa mère tenait le magasin de chaussures et confection « Aux stocks » bien connu des 
anciens honfleurais. 
Madeleine Lasal, quant à elle, exploita le magasin « Au Meuble Massif », à partir de 1951 sur la 
place Thiers, magasin réputé qu’ont fréquenté plusieurs générations de Honfleurais. 
Malgré une activité commerciale intense, Madame Lasal prit toujours le temps de participer à 
la vie honfleuraise : corsos fleuris, concours de vitrines, défilés de chars, quinzaines commer-
ciales, kermesses paroissiales … 
Et parallèlement à sa vie professionnelle et associative, elle se consacra pleinement à sa fa-
mille : enfants, petits-enfants et arrière-petits enfants qui faisaient son bonheur. 

Après une retraite bien méritée prise en 1983, elle put vivre de ses passions : musique, expositions de peintures, voyages, recherches 
sur le Vieux-Honfleur …
Nous garderons de Madame Lasal, non seulement le souvenir d’une commerçante honfleuraise engagée dans la vie locale qui ne 
manquait jamais de participer aux différentes animations et manifestations qui pouvaient servir Honfleur : son économie et son com-
merce, mais également d’une femme qui aimait passionnément sa ville, qui était très cultivée et qui savait faire partager sa passion 
pour Honfleur à travers des conversations toujours intéressantes. Chacun se souviendra également de son intelligence et de ce 
sourire dont elle ne se départait jamais. 
A sa famille, à ses amis, je présente au nom de la municipalité, mes condoléances et les assure de notre profonde et amicale sym-
pathie.»

Michel LAMARRE 
Maire de Honfleur et
Vice-président du Conseil Départemental
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Jean-Michel LAURELLI
« C’est avec beaucoup de surprise et d’émotion que nous avons pris connaissance de la dis-
parition subite de Jean-Michel LAURELLI que de nombreux habitants de notre cité et de ses 
environs connaissaient bien, et ce depuis de nombreuses années. 
Jean-Michel LAURELLI est né à Honfleur le 14 mars 1956. Il a fait sa scolarité à Honfleur, a fré-
quenté le lycée Albert Sorel jusqu’en classe de 3ème, puis est parti au lycée Frémont à Lisieux 
où il a passé son baccalauréat, puis il est entré le 1er juillet 1976 dans le cabinet d’expertise 
comptable de ses parents comme comptable. A 40 ans, il est retourné à la Fac où il a obtenu 
une maîtrise. Il a fait toute sa carrière au sein du cabinet LAURELLI qui après avoir été situé 
Cours Albert Manuel, est parti rue Alphonse Allais. Et à la suite d’un incendie en 1989, le cabinet 
a déménagé en zone portuaire, avant d’emménager, en 2003, dans des locaux neufs Cours 
Jean de Vienne où il travaillait avec son frère Emmanuel. 
Jean-Michel LAURELLI a donc passé plus de 40 années au sein du Cabinet, en y suivant cer-
tains de ses clients depuis son arrivée en 1976. Il devait prendre sa retraite dans deux mois. 
Professionnellement, c’est un formidable exemple d’ascension sociale. J’ai connu Jean-Michel 
lorsque je travaillais à Deauville. C’était lui qui faisait nos fiches de paye. J’en garderai le sou-
venir d’un homme calme, apaisant, discret, modérateur. 
Jean-Michel s’est marié en 1982 et avec son épouse, ils ont eu deux enfants : Barthélemy et 

Pauline et deux petits enfants : Thibaut et Clémence.
A Madame LAURELLI, à ses enfants, à ses petits-enfants, à sa maman, à sa famille, à ses amis, je présente mes condoléances et les 
assure de ma profonde et amicale sympathie».

Michel LAMARRE 
Maire de Honfleur et 
Vice-président du Conseil Départemental
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« Antoinette BOURDON nous a quittés le 3 octobre dernier, à l’âge de 94 ans. En pensant 
à elle, je me souviens d’un personnage doté d’une grande culture et passionné par l’art et 
les antiquités. Antoinette avait un sens du commerce inné, et nullement besoin d’avoir fait 
HEC pour avoir le sens des affaires et des personnes …. Elle savait tout de suite à qui elle 
avait à faire et n’avait pas son pareil pour vous décrire, tel un scanner, la personnalité de 
ses interlocuteurs. Elle n’accordait pas sa confiance rapidement et il fallait faire ses preuves, 
mais elle était fidèle. 
Antoinette était une vraie Normande et pour elle les choses étaient importantes et sérieuses. 
Elle avait cependant un humour d’une grande finesse, utilisé à bon escient, pour décrire 
quelqu’un ou raconter une anecdote. Elle était alors irrésistible et unique. Cette Honfleuraise 
était nostalgique tout en gardant bien les pieds sur terre. 
Evoquant le passé avec une nostalgie curieuse de tout, Antoinette BOURDON aimait ap-
prendre, partager ses connaissances et collectionner. Grâce à cette passion et en souvenir 
de son père, ébéniste et antiquaire, elle lègue à la ville de Honfleur et au musée Eugène 
Boudin un patrimoine important de grande valeur : tableaux, fauteuils, armoires, commodes 
d’époque, et de nouveaux objets. 

Je voudrais remercier Anne-Marie BERGERET qui a conservé et géré ce patrimoine et qui a entretenu avec Antoinette BOURDON, 
au cours de ces nombreuses années, des liens amicaux.
La volonté d’Antoinette est respectée et son legs enrichira les collections de notre musée, prouvant ainsi qu’elle aimait sincèrement 
Honfleur et les Honfleurais, avec tout son cœur. 
Au nom des Honfleurais, je vous dis un grand merci. Chère Antoinette, votre silhouette élégante traversant les rues de Honfleur et qui 
se terminait souvent par un bonnet de couleur, nous manque déjà. Là où vous êtes maintenant, puissiez-vous être heureuse, reposer 
en paix et avoir retrouvé vos parents que vous admiriez et aimiez tant. »

Michel LAMARRE 
Maire de Honfleur et
Vice-président du Conseil Départemental

AU NOM DES HONFLEURAIS LE MAIRE REND HOMMAGE A ...

L’Etat civil

Antoinette BOURDON

Hubert MALLEBRANCHE 
« C’est avec tristesse que nous venons d’apprendre la récente disparition d’Hubert 
MALLEBRANCHE, bien connu et estimé tant à Honfleur que dans la région.
Hubert MALLEBRANCHE est né à Martainville (Eure) le 25 août 1936. Après une scolarité 
et un apprentissage à Beuzeville, il a travaillé en tant que pâtissier chez Gaston Lenôtre à 
Pont-Audemer. Puis il est monté à Paris où il a travaillé dans la pâtisserie et la restaura-
tion dans une dizaine de maisons. Puis, comme de nombreux jeunes de cette époque, il 
a été appelé sous les drapeaux - de 1956 à 1959 - alors que sévissait la guerre d’Algérie. 
A ce titre, il a reçu la Croix du Combattant et le diplôme de reconnaissance pour services 
rendus à la Nation. Il était membre de l’association des Anciens Combattants de Honfleur, 
AFN et tous conflits, association qui lui rendra un dernier hommage lundi après-midi. 
En rentrant d’Algérie, Hubert MALLEBRANCHE est reparti à Paris. Il s’y est marié et a 
vécu dans la capitale jusqu’en 1963.Puis il a souhaité se mettre à son compte, et a acheté 
le restaurant « Les Deux Ponts » cette même année. Il y a développé la restauration et 
l’activité de traiteur. Chacun se souvient de sa « ficelle honfleuraise : une crêpe fourrée 
au poisson et aux fruits de mer.
Son activité de traiteur s’étant développée, il s’est associé à Didier ROMY en 1984 et a 
fondé « Honfleur Traiteur ». Le 1er avril 2000, 37 ans après son arrivée à Honfleur, il prend 
sa retraite et vend « Les Deux Ponts ». 

Hubert MALLEBRANCHE était très attaché aux produits régionaux tant issus de la terre que de la mer, et il se fournissait au maximum 
chez les producteurs et pêcheurs locaux.
Très attaché à Honfleur qui, comme il le disait si bien, était « la ville de son succès », il s’est investi dans la vie de sa cité d’adoption 
en devenant conseiller municipal de 1983 à 1989. Il fut également président des Hôteliers-Restaurateurs et membre du conseil d’ad-
ministration de l’Office de Tourisme. 
A son épouse, à ses enfants et à ses nombreux amis, j’adresse mes condoléances et les prie de croire à l’assurance de ma profonde 
et amicale sympathie ».

Michel LAMARRE 
Maire de Honfleur et
Vice-président du Conseil Départemental



AU NOM DES HONFLEURAIS LE MAIRE REND HOMMAGE A ...

L’Etat civil

Kaddour GOURINE
« C’est avec tristesse que nous venons d’apprendre la récente disparition de Monsieur Kaddour 
GOURINE, dont la silhouette était bien connue des Honfleurais. 
Kaddour GOURINE est né le 1er septembre 1919 à Orléansville en Algérie. Pendant son ser-
vice militaire en Algérie, il a connu un Honfleurais qui travaillait aux Ponts & Chaussées, et 
qui lui a proposé de venir en France travailler avec lui. Et c’est ainsi qu’en 1946, Kaddour est 
arrivé à Honfleur pour travailler à la construction de la jetée. Puis, en tant que scaphandrier, il 
a contribué à relever un bateau coulé dans le chenal à Berville. En 1950, il est entré à la CECA 
où il a fait toute sa carrière. 
En 1953, il a connu sa future épouse, née-native de Honfleur : Solange LEMOINE. Ils se sont 
mariés en 1954 et leur fils Pascal est né un an plus tard. 
Attaché à Honfleur, où il a toujours vécu depuis son arrivée en France, Kaddour GOURINE, ai-
mait à parcourir avec son légendaire vélo les rues de sa ville, à admirer la mer. C’était un grand 
sportif qui pratiquait le footing, la course à pied, qui allait régulièrement à la piscine, prenait 
des bains de mer, même l’hiver … et son épouse nous a confié que juste avant de partir pour 
l’hôpital, il y a une semaine, son fils avait pu l’emmener jusqu’au Butin en voiture admirer une 
dernière fois la mer qu’il aimait tant. 
C’était un homme gentil, serein, qui a été pendant plusieurs années le doyen de notre Banquet 

des Anciens et en ce qui me concerne, je garde d’excellents souvenirs de nos conversations lors de ces repas. Kaddour avait tou-
jours le sourire et comme bon nombre de doyens, il me disait que son secret était d’avoir un bon moral, un moral d’acier, un moral à 
toute épreuve. Il avait connu des moments difficiles, mais il regardait toujours la vie du bon côté. Il était heureux d’être Honfleurais à 
part entière, d’avoir passé sa vie ici au bord de la mer et d’avoir pu arpenter les chemins à vélo. Il était persuadé que le sport l’aidait 
beaucoup à garder une bonne santé. 
Kaddour GOURINE a été inhumé dans le caveau familial au cimetière Sainte-Catherine, entouré des siens et de ses amis proches, 
le jeudi 30 novembre dernier. 
A son épouse, à son fils et à sa famille, je présente toutes nos condoléances et les assure de notre profonde et amicale sympathie. »

Michel LAMARRE 
Maire de Honfleur et
Vice-président du Conseil Départemental

LES DECES Le maire et la municipalité partagent la douleur de leur 
disparition et le deuil de leur famille :

Mai 2017
Jean-Marc MOUTIER
Jean-Claude BISSEY
Georges AIACH
Patrick GAUDU
Sylvain LAMANDE
Henriette HERPIN, 

divorcée CHASSEUIL
Gérard BOVEY

Juin 2017
Yvonne GEORGELIN, 
épouse LORIOT
Francis BOLUFER
Yvette FERON, 

veuve DELFORT
Michel VANJON

Juillet 2017
Yvette TAN, veuve GAGIER
Daniel DECOUFLEY
Alice LAMY, 

veuve SAINT-AUBIN
Christiane LEVIELS
Christophe CHOUQUET

Août 2017
Monique ROBIEU, divorcée 

GARCIA-CAMPANYS
Odette PETEL, 

veuve BAUDOIN
Jacqueline LOZAHIC, 
veuve PELICIER
Jeannine DESCOURTIS, 

veuve BOIVIN
Josette HARIVEL, 

veuve SANDRET
Jean DENAIS
Henry LACHERAY
Christine SAINT-AUBIN

Septembre 2017
Jean-Louis LEFORT
René PALMIERI
Madeleine LASAL, 

divorcée GORZKOWSKI
Albert BOURGEOIS
Germaine PLANTEGENEST, 

veuve GROUD
Simone LOUISE, 

veuve FORTIN
Yvette BERNARD, 

veuve BERNARD

Philippe GUERIN
Marie LEMAITRE, 

épouse BOZO
Yves LEFEBVRE
Denise LEMIRE, 

veuve GAULET

Octobre 2017
Christian HAMELET
Mathis KUHLBURGER
Raoul LANDON
Jacques LOCHE
Marie-Louise HAUVILLE, 
veuve LEFEBVRE
Madeleine LEROY, 

veuve LE GRIX
Pascal CHEVALIER
Nicole MALLARD
Janine HEMERY,

épouse MARCHAL
Adda KANACHE

Novembre 2017

Andrée DUVAL, 
veuve TOUGARD

Hubert MALLEBRANCHE
Jocelyne LAVIGNE, 

veuve SAINT-AUBIN
Denise VILAIN, 

veuve MARY
Christiane NEEZ, 

veuve GALOCHER
Kaddour GOURINE

Décembre 2017
Jérôme FRO
René LE LOUP
Yvonne DUBOIS, 

veuve LUNEL
Daniel MARTIN
Michel DUTEIL
Denise ANDRIEU, 

épouse BENOIT
Bernard DECOUFLEY
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Jeudi 19 octobre 2017,
Voyage scolaire à Colleville

Comme chaque année, la ville de Honfleur et l’Association des 
Anciens Combattants ont organisé dans le cadre du « Devoir de 
Mémoire » une sortie d’une journée pour les élèves de CM2 de 
l’Ecole Notre-Dame-Saint-Joseph, à Colleville. Accompagnés 
d’élus honfleurais, ils ont visité le cimetière américain et le musée 
d’Arromanches : occasion pour eux de prendre conscience de ce 
que fut le Débarquement Allié en Normandie, le 6 juin 1944.

SAMEDI 11 NOVEMBRE 2017
L’Armistice

Elus honfleurais et représentants des associations d’anciens 
combattants se sont retrouvés pour célébrer le 99ème anniver-
saire de la signature de l’Armistice, marquant la fin de la Première 
Guerre Mondiale. Après l’office religieux, ils se sont rendus au 
monument aux morts pour déposer une gerbe, puis en cortège 
se sont rendus au Monument du Souvenir Français, pour s’y re-
cueillir également.

Commémorations
8 MAI 2017
La Victoire

Porte-drapeaux, anciens combattants et élus 
se sont retrouvés  au monument aux morts pour 
rendre hommage aux «Morts pour la France» en 
déposant des gerbes de fleurs.
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JEUDI 8 JUIN 2017
Débarquement et Indochine

Afin de commémorer le débarquement des alliés 
en Normandie, le 6 juin 1944, et la fin des combats 
en Indochine, le 8 juin 1954, élus et anciens com-
battants du canton se sont retrouvés au monument 
aux morts pour un dépôt de gerbes, avant de des-
cendre en défilé jusqu’à la stèle des alliés.

MARDI 5 DECEMBRE 2017
La fin de la guerre en Algérie

A l’occasion de la journée nationale dédiée aux victimes des com-
bats en Algérie, Maroc et Tunisie,  la municipalité et les anciens 
combattants se sont retrouvés pour rendre hommage aux jeunes 
Honfleurais disparus outre-méditerranée.
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30 JUIN – 2 JUILLET 2017
Exposition de l’EAGE

Les élèves, de tous âges, des Ecoles d’Art Gra-
phique de l’Estuaire de Honfleur et de Pont-Aude-
mer, ont exposé leurs travaux de l’année au Grenier 
à sel. Occasion pour les Honfleurais amateurs d’art 
de s’extasier du talent de la jeunesse honfleuraise 
et de quelques artistes en herbe.

DIMANCHE 2 JUILLET 2017
5e Salon du Livre

Le Service Culturel de la ville et les Racines de 
Honfleur ont invité l’actrice, réalisatrice, scénariste 
et dramaturge Isabelle Mergault, à être la marraine 
de cette édition qui a regroupé près de 60 auteurs 
de la région et d’ailleurs, et aux styles littéraires dif-
férents. Isabelle Mergault a été une marraine ex-
ceptionnelle, prenant son rôle très à coeur. Les vi-
siteurs ont profité de lectures et de démonstrations 
des artisans de l’univers du livre.

7 JUILLET – 13 AOÜT 2017
Exposition de Virginie Morel

Pour l’exposition estivale, le Service Cultu-
rel a invité Virginie Morel à exposer ses 
sculptures végétales : l’artiste normande, 
plasticienne et marionnettiste de forma-
tion, a présenté dans les greniers à sel, des 
œuvres monumentales uniques, tout droit 
sorties de son imagination fertile, qui consti-
tuent son univers poétique. Les visiteurs 
très nombreux, ont été émerveillés.

Rétrospective
18 - 24 MAI 2017
Exposition AAH

L’Académie des Artistes de Honfleur a présenté son 
exposition annuelle, réunissant des artistes profes-
sionnels et amateurs., qui se sont mobilisés pour ré-
aliser sur place une œuvre commune, sous le regard 
de visiteurs,venus très nombreux.

SAMEDI 10 JUIN 2017
Les Intronisations de l’Académie A.Allais

L’Académie Alphonse Allais a intronisé 3 jeunes ar-
tistes, fervents amateurs de l’humour «allaisien» :
Eric Bouvron (auteur, comédien et metteur en 
scène), Anne Richard (actrice, scénariste et auteur), 
Fabien Lecoeuvre (attaché de presse, auteur et 
chroniqueur télé et radio). Henri Guybet, lui-même 
intronisé il y a 5 ans à Honfleur, était leur parrain.

SAMEDI 8 JUILLET 2017
Exposition « René et Henri de Saint-Delis »

De très nombreux honfleurais ont retrouvé au musée, Mi-
chel Lamarre, notre maire, Nathalie Papin, maire adjointe en 
charge de la culture, et Benjamin Findinier, le conservateur des 
musées de Honfleur, pour inaugurer cette exposition remar-
quable, restée ouverte au public jusqu’au  16 octobre 2017.
Montée en moins d’une année, cette exposition rassemblait 
133 oeuvres, parmi lesquelles des peintures, des dessins, des 
gravures et des livres, provenant aussi bien d’autres musées 
(Le Havre, Pont-Audemer, Deauville) que de galeries d’art, ou 
de 25 collections privées. Présente lors de cette inauguration, 
la famille Fidelin, descendante de René de Saint-Delis, a ac-
cepté avec bienveillance de prêter sa collection personnelle.
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Les Honfleurais ont largement répondu à l’invitation à 
participer aux animations proposées : 
èLa Taverne des Pirates (La Taberna) a réuni 80 
costumés dans une très belle ambiance le vendredi 
soir ; 
èLe samedi, les mini-reine et mini-roi du carnaval 
de Honfleur ont été élus  à l’issue du concours du  
plus beau costume enfant, et le bal, qui s’est déroulé 
devant la mairie, s’est terminé tard dans la nuit.
èLe dimanche, la Batucada a mené le défilé des 

costumés dans les rues de Honfleur 
jusqu’au Jardin des Personnalités, où 
avait lieu le Pique-nique musical de l’Of-
fice de Tourisme ; 
èla journée s’est achevée avec un 

LE 1er CARNAVAL DES «GENS DE MER»23-25 JUIN 2017
Centre-ville

Organisé pour la 1ere fois par l’association Honfleur Carnaval, avec le soutien de la ville et de notre 
maire, le carnaval s’est emparé des rues de  la cité durant 3 jours avec grand succès.

concert de rock celtique devant la mairie avec le groupe « Talis-
keur », et le concours de costumes adultes, dont les lauréats ont 
reçu de très beaux cadeaux.

La fête des marins, c’est l’occasion pour tous les 
Honfleurais de célébrer nos marins, nos pêcheurs, 
nos plaisanciers… en un mot, tous nos gens de mer ! 
Mais c’est aussi l’occasion de se souvenir et de rendre 
hommage à tous nos marins disparus et péris en mer 
dans le cadre de leur profession ou de leur passion.

LA 156e FETE DES MARINS3-4- 5 JUIN 2017
Le port

Le président d’honneur
Cette année, la Société des Marins a fait appel à Jean Pou-
lain, ancien chef mécanicien principal à la Compagnie Générale 
Transatlantique, et frère de Jacques Poulain, qui avait été le 
président de la Société des Marins et que nous surnommions 
gentiment « L’Amiral ». 

Un anniversaire !
En cette Pentecôte 2017, la ville a célébré un anniversaire par-
ticulier : cela fait exactement 30 ans que Honfleur est la ville 
marraine du Vulcain, le bâtiment des plongeurs démineurs de 
la Marine Nationale, basé à Cherbourg, et fidèle à cette fête.

Un défilé plus court
Pour des questions de sécurité, et en raison du  plan Vigi’Pirate, 
la Société des Marins, la ville, en concertation avec les ser-
vices de sécurité (Préfecture et Commissariat de Police) ont été 
contraints de réduire le nombre de rues dans lesquelles faire 
passer le cortège du pèlerinage des marins.

Michel Lamarre explique : « Nous avons au moins sauvé la 
fête, car si nous avions annulé la totalité de cet événement 
qui a aujourd’hui 156 ans, je pense très certainement que 
l’année prochaine l’annulation aurait été renouvelée pour 
la même raison, car il faut le dire, le risque du terrorisme 
existe pour encore de nombreuses années. » 

Il conclut : « Je profite de ces quelques mots pour remer-
cier à nouveau les services de sécurité, notre Sous-Préfète 
qui représente l’Etat, les services de la Police Nationale et 
notamment notre commandant Frédéric Labrosse et ses 
hommes, les services de la Police municipale avec à leur 
tête Henri Jarroux qui ne ménage ni son temps, ni sa peine 
sur le terrain, les services municipaux, les nombreux béné-
voles qui ont participé à notre Fête et sécurisé les lieux et 
le cortège, selon les consignes reçues. »

« Le maintien de nos fêtes traditionnelles, 
c’est le maintien culturel et historique de la nation, 
dans ce qu’elle a de plus beau et de plus grand : 

rassembler les habitants 
de nos villes et de nos villages. »

Michel Lamarre
Maire de Honfleur
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Voilà encore une édition qui, en dehors des animations 
très classiques, a permis aux Honfleurais d’affirmer 
leurs origines et traditions maritimes,  à travers des 
jeux marins ancestraux, qui peuvent paraitre aux yeux 
des visiteurs, aussi pittoresques qu’insolites, mais qui 
permettent aux petits comme aux grands de se divertir 
et de s’amuser dans une ambiance familiale et festive.

LA FETE NATIONALE 13-14 JUILLET 2017
Centre-ville
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La 2e édition 
Cette année, le Carnaval aura lieu du 29 juin (au soir) au dimanche 
1er juillet 2018, toujours sur le thème des « Gens de Mer ».

Le Mini-roi Esteban
et la Mini-Reine Lise

SAMEDI 29 JUILLET 2017
Le récital de Roger Muraro

La 23e édition des « Promenades Mu-
sicales du Pays d’Auge » (du 15 juillet 
au 9 août) est de nouveau passée par 
Honfleur : A l’occasion de cette escale, 
les mélomans ont voyagé dans l’univers 
à la fois onirique, lucide, imaginatif et ri-
goureux de Roger Muraro, qui a interpré-
té des œuvres de Schumann, Wagner, 
Liszt et Ravel.
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DIMANCHE 13 AOÛT 2017
15e Jazz aux Greniers

Encore une prestigieuse soirée cabaret 
offerte par l’association Jazz aux Gre-
niers, qui avait fait appel au Big Band 
Normand de Philippe Crestée. Les 21 
musiciens professionnels et la chan-
teuse ont donné un grand concert sur 
le thème du jazz dans les musiques de 
films.

28 AOUT – 3 SEPT. 2017
5e Exposition Exteriart

Encore un vif succès pour cette 
association qui a accueilli, à la 
Chapelle de l’Ancien Hôpital et 
place Jean de Vienne, 3072 visi-
teurs, auxquels elle a offert un es-
pace de découvertes artistiques 
hors les murs des galeries du 
centre-ville. Exteriart accueillait 
des peintres et sculpteurs, dont 
des fidèles de la première heure.
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Encore un vif succès pour cette manifestation, qui 
prend de l’ampleur, et qui devient un hymne au spec-
tacle vivant et à l’art dans tous ses états. 
Organisée par la ville  et ses différents services, elle 
est le fruit d’un véritable partenariat avec les galeries 
et ateliers d’artistes, et les associations locales.

LA 3e NUIT DES ARTISTESSAMEDI 5 AOUT 2017
Centre-ville

Le concert du « Piano du  Lac », avec Simon Fache, flottant au 
centre du Vieux Bassin, a constitué le point d’orgue de cette nuit, et 
a recueilli une satisfaction unanime parmi les promeneurs.
Après le « Moyen-Age », le Jardin du Tripot a permis aux visiteurs 
de pénétrer l’univers d’ «Alice aux pays des  merveilles ».
Sur la place Sainte-Catherine, de nombreux artistes amateurs lo-
caux se sont retrouvés pour échanger sur leurs pratiques, et réa-
liser des démonstrations pour montrer aux promeneurs comment 
ils travaillent.
Un trio de solistes a fait résonner les grands airs d’opéra sur la 
place Arthur Boudin.
Parallèlement, le public a pu suivre le parcours d’œuvres monu-
mentales au cœur de la ville, et en chemin, s’arrêter dans les 40 
galeries et ateliers d’artistes.
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12-13 SEPTEMBRE 20187
Danse La Mer

Artistes et scientifiques de renom se mobilisent en faveur de la pro-
tection de l’espace marin et de la diffusion artistique. Coordonné par 
l’association Les Amis d’Yvonne Guegan, le projet Danse la mer a 
pour ambition de sensibiliser le grand public aux enjeux écologiques 
qui pèsent sur la protection du littoral et le réchauffement climatique 
à travers l’art, en particulier la danse, la sculpture, la peinture et la 
photographie.
Lancée dans le prolongement de la COP22, cette campagne évène-
ment s’articule autour de plusieurs opérations originales, dont l’une 
a été accueillie par la ville de Honfleur aux greniers à sel. Le public a 
pu profiter d’une exposition de photographies, d’une danse contem-
poraine, chorégraphiée par Chantal Caron avec les danseurs de la 
Cie V.O. Olivier Viaud, et d’un dîner de gala au cours duquel ont eu 
lieu 3 tables rondes sur « les déchets », « l’érosion des falaises et la  
préservation des littoraux » et la « diversité marine et la disparition 
des espèces ».



Les organisateurs de ce festival, très largement soutenu par la 
ville de Honfleur depuis la première édition, sont très satisfaits 
de cette édition, dont la fréquentation s’est avérée supérieure à 
celle des années précédentes. De plus, ils ont reçu des retours 
très positifs du public, qui a été enchanté par les 5 spectacles 
programmés : Les Coquettes, Guillaume Bats, Jarry, Mathieu 
Madenian, et le Comte de Bouderbala.
Dans l’espace expo, Jean-Marc Touttain, alias Jim, un plasti-
cien et graphiste autodidacte et touche-à-tout, a présenté ses 
dessins sur les « Escargots de Nuit » : des  créations ludiques 
et sans prétention !

La 19e édition
L’édition 2018 est en cours de préparation, et comptera comme 
cette année,  5 spectacles. Jean-Claude Herrault et son équipe 
promettent que ce sera une très belle édition ! Ils y incluront une 
nouveauté : ils aimeraient que le festival parraine un jeune et nou-
vel humoriste montant….

Rétrospective
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C’était une première en France ! A la recherche d’un 
lieu atypique où règne l’art et l’esprit d’authenticité, 
l’association culturelle Sud-Coréenne « Korea Live » 
a choisi de poser bagages à Honfleur, berceau de l’Im-
pressionnisme, et ce, pour le plus grand plaisir d’un 
public curieux de découvrir les multiples facettes de 
la culture du pays « du matin calme ».

LE 1ER FESTIVAL  KOREA LIVE18-27 AOUT 2017
Centre-ville

Aux greniers  à sel, 70 peintres et sculpteurs ont présenté près de 
400 œuvres d’art, et de nombreux stands d’artisanat. Les honfleu-
rais et visiteurs ont également pu profiter d’ateliers individuels ou 
de groupe, de concerts de musique traditionnelle, de spectacles 
de danses (masquées),  des parades de percussionnistes de rue, 
des démonstrations de Taekyun (art martial traditionnel).
Ce furent 10 jours représentatifs de l’âme sud-coréenne, une âme 
qui a su toucher et séduire le cœur des Honfleurais et des visi-
teurs.

LE 18e FESTIVAL ESTUAIRE D’EN RIRE
20-24 SEPTEMBRE 2017
Greniers à sel
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Cette fête, organisée par la ville de Honfleur en par-
tenariat avec les associations locales, a pour objectif 
d’affirmer et célébrer la vocation maritime de notre 
ville, à travers un programme d’animations très varié 
dans toute la ville, qui fait la part belle à nos pêcheurs, 
et aux produits de leur pêche : poissons, crustacés 
et …. « p’tite grise » !

FETE DE LA CREVETTE : une 23e édition très colorée30 SEPTEMBRE – 1e OCTOBRE 2017
Quais, bassins et avant-port

Concours d’écalage de la crevette
Cette année, le concours a été remporté par Nicole Badouard 
et Marion Villey : deux honfleuraises arrivées ex-aequo avec 
chacune 15 grammes de crevettes écalées en 2 minutes, sui-
vies de Muriel Faine (3ème prix) avec 13 grammes de crevettes 
écalées. 

Remise de 2 Pêcheurs d’Or
Michel Lamarre, maire de Honfleur, a accueilli en mairie, Chris-
tian Guadebois et Didier Mérieult, ainsi que toute la famille des 
2 pêcheurs aux parcours exemplaires et atypiques, pour leur 
décerner à chacun le trophée du pêcheur d’or.

«J’ai trouvé intéressant de mettre à l’honneur 
un pêcheur retraité et un pêcheur en activité, 

et à travers eux de rappeler que 
Honfleur est attachée au monde de la mer, 

que ce soit à travers la pêche, 
la plaisance ou les croisières.»

Michel Lamarre.

Pêcheur à la retraite depuis 23 ans, Christian Guadebois, a 
mené une longue carrière dans le domaine de la pêche, mais 
aussi de la vie associative maritime, comme la Société des 
Marins dont il est l’un des membres fondateurs et l’association 
«Honfleur, Port de Pêche» dont il est toujours le président. 

Didier Mérieult quant à lui est toujours en activité: depuis trente-
cinq ans, sa passion inconditionnelle lui laisse peu de temps 
pour avoir d’autres loisirs. La mer et sa famille constituent ses 
prioritées.

L’affiche de la 23e édition
Le Service Municipal Culturel a relancé le concours d’affiche à 
destination des professionnels et des amateurs afin d’illustrer 
la fête de la crevette 2017. Le concours a enregistré 12 parti-
cipants.
A l’occasion d’une réception en mairie, Nathalie Papin, 
maire-adjointe a révélé le nom des lauréats : 
 1.Evelyne Millet, qui reçoit 250 euros offert par la ville
 2.Daniel Pilon
 3.Margote Moran
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LUNDI 2 OCTOBRE 2017
Concours d’Eloquence

Le jeune Equemauvillais, Rayane Senoussi, élève 
de première au lycée Albert Sorel, a participé au 
concours d’éloquence 2017 organisé chaque an-
née par le Lions Club, et s’est illustré en terminant 
1er au concours régional à Rouen (en mars) et 2e  au 
concours national à Nantes (en mai). Notre maire, Mi-
chel Lamarre a souhaité le féliciter au nom des habi-
tants de tout le canton. 

MARDI 3 OCTOBRE 2017
Les AVF Normandie à Honfleur

Nathalie Papin, maire-adjointe, a accueilli les respon-
sables des AVF régionales, qui se sont retrouvés à 
Honfleur pour une réunion de travail avec les respon-
sables des AVF locales.

7-8 OCTOBRE 2017
2e Salon Saveurs d’automne

Dans une ambiance conviviale et colorée, l’associa-
tion « Pays d’auge Cœur Normandie » a partagé sa 
passion et son amour pour notre région avec de nom-
breux visiteurs, grâce à ce salon  dédié aux produits 
issus de notre terroir, dont certains sont protégés par 
une AOC ou un AOP. Ce rendez-vous a également 
permis de découvrir des spécialités moins connues, 
mais de tout aussi grande qualité.

DIMANCHE 22 OCTOBRE 2017
Les 4e Foulées Honfleuraises

Les 400 participants en ont bavé ! Ils ont dû faire face à la pluie, au 
vent, et aux pavés glissants… Malgré ces conditions défavorables, 
les Godasses Saint-Sauveraises, qui organisent cette manifesta-
tion sportive, ont noté la présence de nombreux fidèles, venus des 
villes alentour, dont Le Havre.

DIMANCHE 15 OCTOBRE 2017
Le Banquet des anciens

François Saudun, adjoint  au maire en charge des affaires so-
ciales, a accueilli pour ce moment familial et de partage 310 
convives, parmi lesquels figuraient les doyens de cette journée : 

Muguette DEGEN
Née le 15 juillet 1922 à Paris, dans le 14ème arrondissement, 
elle est la seconde née d’une famille de 10 enfants. Après avoir 
passé sa jeunesse dans les Ardennes, près de Sedan, et s’être 
mariée avec un douanier, elle est arrivée en Normandie : Depuis 
1957 elle habite Honfleur. Muguette a 2 filles, 4 petits-enfants et 
5 arrières-petits-enfants.
Le secret de sa forme ? Après avoir appris à nager à l’âge de 59 
ans, elle a fait des compétitions et a concouru aux Championnats 
de France 200 m dos.

Claude VARIN
Né le 20 mars 1926 à Ablon, où il a passé son enfance et sa 
jeunesse, Claude Varin, comme bon nombre d’écoliers de cette 
époque, faisait le trajet « maison – école », sur plusieurs kilo-
mètres, à pied, à travers la campagne.
Après son service militaire et quelques emplois dans la région 
parisienne, il est revenu dans sa Normandie natale et a été em-
bauché à la Société Nobel-Bozel à Ablon où il a fait toute sa car-
rière professionnelle.
Claude a épousé une honfleuraise née-native, avec laquelle il a 
eu 2 enfants, 4 petits-enfants et 5 arrière-petits-enfants.

10 km : 

1e - Anthony le Duey ; 
2e - Julien Auvray ; 
3e - Jérôme Léon. 
1ere féminine : Hélène Lamon.

6 km : 

1e - Arnaud Lemenuel ; 
2e - Hassan Faiz ; 
3e - Dany Chabeau. 
1ere féminine : Mélanie Hurel.

Les résultats
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LES HONFLEURAIS PEIGNENT LEUR VILLE 
8-13 NOVEMBRE 2017
Greniers à sel

36

Catégorie moins de 8 ans
1er – CE 2 Ecole Claude Mo-
net 
2ème – Classe de CP de 
l’école Saint-Joseph
3ème - Classes de CE 1 et 
de CE 2 de l’école Samuel de 
Champlain

Catégorie 9 – 12 ans
1er – Classes de CM 1 et de 
CM 2 de l’école Samuel de 
Champlain
2ème – Amélie Marie
3ème – Jules Leviels

« Les Bassins de Honfleur » : tel était le thème de cette 11e 
exposition de nouveau organisée par le Service Municipal 
d’Action Sociale et Culturelle des Quartiers. Imaginée en 
2007 par Michel Lamarre, maire de Honfleur, son objectif 
est d’être une manifestation pédagogique, dédiée à initier 
les honfleurais aux plaisirs de la peinture, avant d’être 
culturelle et sociale.

Catégorie Enfant
1e – Lalie Dapzol (250 voix)
2e – Betty Leroux (116 voix)
3e – Maélia Romain (107 
voix)

Catégorie Adulte
1e – Marylise Jozan (132 
voix)
2e – Jean-Pierre Le Vannier 
(125 voix)
3e – Marine Fortier (119 voix)

Catégorie 13 – 18 ans
1er – Betty Leroux
2ème – Noury Guilleme
3ème – Noah Leviels

Catégorie adultes
1er – Nathalie Nabille
2ème – Dominique Naulet
3ème – Maryline Jozan

« Il y a de belles choses : 
Certains ont mis l’accent sur de belles lumières, d’autres de belles 

perspectives, d’autres sur un sujet plus original…. »
Laurent Leblanc

Artiste peintre et membre du jury

Prix du jury Prix du public

Les participants
Une centaine de toiles a été réalisée aussi bien par des ar-
tistes en herbe que par des amateurs expérimentés, âgés de 
6 à 80 ans, issus de tous les milieux socio-professionnels et de 
tous les  quartiers, voire même des villes alentour !

Le jury
Présidé par Benjamin Findinier, conservateur des Musées de 
Honfleur, le jury était composé de plusieurs artistes honfleu-
rais et de plusieurs membres d’associations à caractère cultu-
rel et pictural .

La 12e édition
Le thème retenu pour l’édition 2018  est : « Honfleur 
sous la neige ».

La même manifestation ailleurs
Au cours de ces 11 dernières années, Ben Kanache, respon-
sable du Service Municipal des Actions Sociales et Culturelles 
des Quartiers, a noté une multiplication des appels des élus 
d’autres villes de Normandie ou d’Ile de France, qui ont eu 
écho de notre manifestation honfleuraise et de son succès, et 
qui, désireux d’organiser une manifestation similaire dans leur 
commune, se renseignent auprès de lui.

Les lauréats
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Après quelques éditions à la participation plus ré-
duite, Jean-Pierre Colignon a cette année enregis-
tré une participation record pour sa dictée. Et quelle 
dictée !!! Une centaine « d’élèves » a pris place dans 
cette classe d’un jour pour cette dictée qui s’est dé-
roulée dans une ambiance studieuse, avant de laisser 
la place à des jeux autour de la langue française.

HONFLEUR FAIT SA DICTEE

Catégorie Champion 
è1er : Pierre DERAT (avec 1,5 fautes)
è2ème : Cédric JEANCOLAS (avec 2,5 
fautes)
è3ème ex-aequo : Solange PASQUAREL 
et Guy DESCHAMPS (avec 3,5 fautes)

Catégorie Professionnel
è1er : Véronique LACOUR
è2ème : Gilbert DARMON
è3ème : Marine LASMARTRES

Les lauréats
Catégorie amateur
è1er : Odile PION
è2ème : Nicole GAUGER
è3ème : Marie-Christine PINAT 

Catégorie Junior (lycée)
è1er : Quentin LAIGNEL (seul et unique 
candidat dans sa catégorie)

Catégorie Cadet (collège)
è1er : Raphaël VIGNET
è2ème ex-aequo : Hélène DUNET et Ti-
mothée DUNET 

SAMEDI 11 NOVEMBRE 2017
Grenier à sel

MARDI 14 NOVEMBRE 2017
Des lycéens norvégiens à Honfleur

Nicolas Pubreuil, adjoint en charge des affaires sco-
laires, a accueilli en mairie, 21 jeunes norvégiens, 
élèves dans au lycée de Charlottenlund (près de 
Trondheim), et leurs 2 professeurs de français, en 
déplacement à Honfleur dans le cadre d’un échange 
avec les lycéens honfleurais de la filière bois, mis en 
place notamment par Ronan Lechevallier, professeur 
de menuiserie-charpente.

SAMEDI 26 NOVEMBRE 2017
Foire Sainte-Catherine

Du 22 novembre au 10 décembre, les forains ont in-
vesti le parking du bassin du centre, avec leurs 40 ba-
raques, manèges et attractions. Et c’est au son de la 
cornemuse, que les forains accompagnés de Martine 
Lemonnier, adjointe au maire en charge du stationne-
ment et de la circulation, et des responsables des ser-
vices techniques, ont fait un tour inaugural de la fête 
foraine.
Le jeudi 30 novembre, les forains ont offert comme 
les autres années un goûter de crêpes et de gaufres 
aux aînés des Maisons de retraites de Honfleur et aux 
pensionnaires du service hospitalier du Long Séjour ; 
occasion pour ces derniers de revivre quelques souve-
nirs d’enfance et de jeunesse…

27-29 OCTOBRE 2017
5e Salon de la Création

Organisé par l’association Création Culture en Pays 
d’Auge, dans les greniers à sel, ce salon a de nouveau 
rencontré un vif succès : les 57 créateurs exposants, 
venus de toute la France, ont accueilli plus de 6500 
visiteurs en 3 jours ! 
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Ce fut une bien belle édition que ce 25e Festival du 
Cinéma Russe !
Les Amis du Festival du Cinéma Russe, en partena-
riat avec la ville de Honfleur, et de nombreux autres 
partenaires, ont programmé la projection de près de 
40 films, dont 7 en compétition, mais aussi de des 
plus grands succès de l’année en Russie, des docu-
mentaires, des films d’animation… sans oublier un 
récital, un ciné-concert et une table-ronde qui ont 
ravi les festivaliers et les Honfleurais.

20 ans : de l’ampleur et de la notoriété !
Françoise Schnerb, présidente des Amis du Festival du Cinéma 
Russe, souligne l’évolution qu’a connu ce festival en 25 ans :  
«A l’origine, c’était un simple pari, plutôt osé… On nous 
a pris pour des fous, parce que beaucoup s’imaginaient 
que ça n’intéressait personne mis à part les nostalgiques. 
Alors, on s’était dit : «Si ça marche, on continue ; sinon on 
arrête !» …. 
Finalement, 25 ans après, ce festival n’a pas pris une ride et 
reste toujours aussi novateur : il attire de très nombreux ciné-
philes et se renouvelle chaque année. 
Les premières éditions n’avaient quasiment pas de visibilité en 
France ; aujourd’hui, c’est le plus ancien et le plus grand festival 
de cinéma russe en France : nous sommes les seuls à proposer 
un programme aussi important !
Exit les clichés sur le cinéma noir et blanc, aux séquences sou-
vent longues et ennuyeuses. Notre festival a fait disparaitre 
cette image qu’on pouvait avoir du cinéma russe, en montrant 
chaque année la diversité des productions.
On a vu émerger également de jeunes réalisateurs, aux idées 
et regards nouveaux. Mais sans rien perdre de cette qualité ci-
nématographique qu’on reconnait au cinéma russe depuis ses 
débuts.
Enfin, il faut reconnaitre cette incroyable ouverture sur le monde 
international.

Merci à Françoise Schnerb et aux amis du Festival
Karen Shakhnazarov, PDG des Studios Mosfilm, lesquels fi-
gurent parmi les fidèles partenaires du festival depuis 25 ans, 
commentait : « Derrière un événement, il y a toujours une 
personnalité importante : je salue et remercie Françoise 
Schnerb, qui depuis 25 ans remplit ce festival de sens. On 
se réfère souvent à la Guerre Froide qui a séparé l’est et 
l’ouest pendant des années : mais c’est justement grâce à 
des personnes comme Françoise Schnerb que nous pour-
rons un jour vivre dans une Europe totalement unie ! Conti-
nuez à la soutenir, car elle fait un travail considérable et 
important pour l‘avenir ! »
Merci également à la trentaine de bénévoles, et d’amis enthou-
siastes, qui se retrouvent chaque année, avec plaisir et même 
impatience, pour faire connaître et aimer le cinéma russe : Cha-
cun apporte ses compétences au festival, et chacun sait quel 
rôle il doit jouer.

FESTIVAL DU CINEMA RUSSE : dejà 25 ans !21 - 26 NOVEMBRE 2017
Greniers à sel

Guskov à l‘honneur
Notre maire, Michel Lamarre a tenu à remettre la grande mé-
daille de la ville de Honfleur à Alexeï Guskov, l’acteur et produc-
teur russe, qui, par sa fidélité et son engagement, a contribué à 
la notoriété du festival toutes ces dernières années.

Le Mot du président du jury
Safy Nebbou, s’est dit stupéfait des performances qu’il a eu 
l’occasion d’observer pendant les projections : «Je suis ravi 
d’être ici avec vous et d’être président du jury : c’est chose 
rare dans mon métier ! J’ai pris beaucoup de plaisir à voir 
et à découvrir ces nouveaux talents : ils ne s’abritent pas 
derrière la fragilité de la jeunesse, au contraire, ils essayent 
d’être eux-mêmes en jouant à être quelqu’un d’autre … et 
pour ça je reste sans voix!!! »

Palmarès
èGrand Prix de la ville de Honfleur ou Meilleur film : 

« Arythmie » de Boris Khlebnikov
èPrix de la meilleure actrice : 
Marina Neyolova dans « La carpe dégivrée » (de Vladimir Kott)
èPrix du meilleur acteur : 
Alexander Yatsenko dans « Arythmie » (de Boris Khlebnikov)

Ex aequo avec Evgueni  Tkatchuk dans « Comment Vitia a 
mené Liokha aux invalides » (de Alexander Hant)
èPrix François Challais du meilleur scénario : 

« A bon chat, bon rat » d’Anja Kreis
èPrix du meilleur premier film : 

« A bon chat, bon rat » d’Anja Kreis
èPrix du public : « Arythmie » de Boris Khlebnikov

Deux nouveaux prix : 
èPrix du meilleur documentaire (Attribué par la compagnie 
Cindédoc) : « Chaque chien » de Victoria Kazarina
èPrix du film le plus pacifique (attribué par le Fond Russe 
pour la paix de la région d’Ivanovo) : « Comment Vitia a mené 
Liokha aux invalides » de Alexander Hant
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MARDI 5 DECEMBRE 2017
Concours de cidre

Le Concours se déroulait comme les années précé-
dentes dans le cadre de la Fête de la Crevette.
Les participants étaient invités en mairie pour l’an-
nonce des résultats et la remise des prix aux lauréats. 
Michel Lamarre, maire de Honfleur, a rappelé l’impor-
tance, essentiellement symbolique, de ce concours 
qui permet de mettre en valeur le terroir augeron et 
ses produits.

MERCREDI 13 DECEMBRE 2017
Repas de Noël des anciens

Michel Lamarre, maire de Honfleur, et François Sau-
dun, adjoint en charge des affaires sociales, ont en-
semble accueilli 70 aînés au repas de Noël organisé 
par le Foyer des Anciens (CCAS) : amitié, convivialité 
et bonne humeur étaient de mise autour d’un menu 
traditionnel de fêtes de fin d’année.

8-9 DECEMBRE 2017
Le Téléthon du Pays de Honfleur

Faute de bénévoles, c’est la ville de Honfleur, via le service 
culturel et quelques élus, qui a coordonné les différentes ac-
tions qui ont fleuri dans le canton autour de Honfleur. Comme 
les autres années, les jeunes, du lycée se sont fortement mobi-
lisés : ils ont collecté 3101 €, reversés dans l’urne honfleuraise, 
à l’heure même où commençait ce week-end Téléthon, qui au 
final,  a permis de collecter 17 000 euros pour l’AFM.

VENDREDI 15 DECEMBRE 2017
Accueil des nouveaux arrivants

Les nouveaux arrivants et résidents honfleurais, soit près de 25 per-
sonnes, ont été accueillis par Michel Lamarre, maire de Honfleur, en-
touré  des représentantes des AVF :  Michelle Marc, vice-présidente 
régionale, et Hélène Delton, vice-présidente de la section honfleu-
raise, venues pour présenter leur association et ses activités.

La ville de  Honfleur a accueilli, du 20 novembre au 15 janvier 2018, 
au clocher Sainte-Catherine, une exposition de photographies de 
François Paolini, en  hommage au chorégraphe Maurice Béjart. En 
48 jours, 12110 personnes l’ont visitée.

UN HOMMAGE A MAURICE BEJARTMERCREDI 22 NOVEMBRE 2017
Clocher Sainte-Catherine
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Catégorie Cidre Brut : 
1-Emmanuel Schreiber – Vimoutiers
2-EARL La Ferme des Parquets – 
Founeville
3-Cidrerie Daufesne – Ouilly le Vicomte

Catégorie Cidre Demi-Sec
1-Cidrerie Daufesne – Ouilly-le-Vi-
comte
2-Didier Bosquet – Ablon
3-EARL La Ferme des Parquets

Les lauréats

Catégorie amateurs
1-Michel Maquère – La Rivière 
Saint-Sauveur
2-Eric Bissay – Firfol
3-Pierre Chatel (de la Manche)

« Honfleur est une ville qui plait pour ses vieilles pierres
mais aussi parce qu’elle a une âme ;
et cette âme, ce sont ses habitants,

principalement ceux qui résident à l’année. »
Michel Lamarre



HONFLEUR MAGIQUE POUR NOEL

22e opération «Un jouet pour chaque enfant»
Michel Lamarre, maire de Honfleur, et ses partenaires : l’association Enfance et Par-
tage, l’association collections Passions Loisirs, et la société HO Bus, ont lancé la 22e 
collecte de jouets pour que les enfants des familles en difficulté ne restent pas sans 
cadeaux au pied du sapin à Noël.

Rétrospective

Un Marché de Noël très animé !
La ville a de nouveau lancé un appel à projet pour l’organisation 
du Marché de Noël 2017. Devant le succès remporté l’an dernier, 
par l’association « HO en Fête », la ville a décidé de renouveler 
sa confiance en l’association, qui a appelé en renfort, l’associa-
tion « Honfleur Carnaval » pour la partie animation et promotion 
de l’événement.
L’objectif des organisateurs, est de faire du Marché de Noël de 
Honfleur une référence régionale, en y recréant la magie des 
Noël d’antan : So authentic !
Pour se démarquer, les organisateurs ont choisi de frapper fort 
: Une patinoire sèche de 100m², installée devant la mairie, et la 
Maison du Père Noël, au pied de la Lieutenance, ont fait le bon-
heur des petits et des grands. 
Au milieu des nombreuses animations qui ont rendu ce marché 
très attractif, festif et dynamique, se situaient aussi plus classi-
quement 25 chalets : les visiteurs ont pu y trouver essentielle-
ment des produits de bouche, des saveurs locales, et des petits 
cadeaux de dernière minute.

« Blanche-Neige » par la Cie Boréale
Invitée par le Service Culturel de la ville de Honfleur, la Compagnie Boréale 
a joué son spectacle de « Blanche-Neige », inspiré du conte des frères 
Grimm, à 2 reprises. Au total, près de  250 enfants et leurs parents ont pro-
fité de ce spectacle qui leur était offert par la ville.

Ce concours lancé auprès des commerçants et des habitants 
de tous les quartiers de la ville, a connu un vif succès en 2015 
et en 2016. La municipalité a souhaité renouveler l’expérience 
en 2017, en espérant que les candidats seraient encore plus 
nombreux. 
Car si la ville fait le maximum pour améliorer chaque année les 
illuminations municipales, notre maire désire aussi y associer 
les Honfleurais afin que tous ensemble nous puissions réaliser 
cette « féérie de lumières » qui va si bien à notre ville. 

Comme pour les 2 éditions précédentes, deux catégories 
ont été retenues : les habitants et les commerçants. Un jury 
d’adultes et d’enfants est passé pour regarder les façades et 
les vitrines des concurrents, et les lauréats des deux catégories 
se sont vus remettre de « beaux lots ». 

Concours 2017 « Féérie de Lumières »

22 DECEMBRE 2017 au 7 JANVIER 2018
Place de la  mairie et marches de la Lieutenance

19-20 DECEMBRE 2017
Greniers à sel

Les Lauréats

40

Les commerçants
1er prix : Frédéric Vauban – rue Haute (9,65/10)
2e prix : Laurence Tiffay – rue des Lingots (8,73/10)
3e prix : Boulangerie « Les Blés d’Or » - rue du Dauphin (8,48)
(1e prix 2015 et 3e prix 2016.)

Les particuliers
1er prix : Clément Rousseau – rue Ste-Agathe des Monts (9,5/10)
2e prix : Joan Sale – rue Marie-Thérèse Turgis (8,9/10) (3e 
prix 2016)
3e prix : Christine Lopin – rue Edmond Rouillé (8,4/10) (1e prix 
2015 et 2016)
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Entouré des adjoints et conseillers municipaux de Honfleur, Michel 
Lamarre, maire de Honfleur, a présenté ses vœux aux employés de la 
ville et aux représentants des différentes institutions partenaires de 
notre ville, présentes sur notre territoire, ou représentant l’Etat.
Après le discours du Directeur Général des Services de la Ville de Hon-
fleur, Patrick Bronnec, Michel Lamarre, a évoqué les principaux dossiers 
du moment : ceux qui ont abouti en 2017, et les nouveaux projets pour 
l’année 2018. Il soulignait dans son discours : 

VOEUX ET MEDAILLESLUNDI 8 JANVIER 2018
Greniers à sel

La cérémonie des vœux du maire est aussi l’occasion de 
mettre à l’honneur le personnel communal.

Médaille d’Or pour 35 ans de service : 
Laurence LEBRETON – agent de service depuis le 17 septembre 1982.
Jean-François VARIN – agent polyvalent depuis le 1er avril 1982. 

Médaille de Vermeil pour 30 ans de service :
Stéphane AZE – agent au sein des services administratifs des 
services techniques et placier depuis le 3 novembre 1986
Sylvie MARTIN – agent de service depuis le 1er avril 1992
Annick QUESNEY - agent de service depuis le 1er avril 1987 - 
elle a fait valoir ses droits à la retraite le 1er mai 2017.

REMISE DE MEDAILLES AU PERSONNEL DE LA VILLE ET DE LA CCPH

Médaille d’Argent pour 20 ans de service :
Laetitia LETELLIER – Agent de service depuis le 3 juillet 1997 .
Mickaël POTTIER – agent du service des sports depuis le 12 mai 1997.
Nelly RAFFESTIN – Employée à la médiathèque depuis le 1er 
juillet 1997.
Yves ROUSSEAU – Agent des greniers à sel depuis  le 1er juillet 1997.

Retraités  de l’année 2016 :
Brigitte BOUDARD – Agent de service depuis le 1er mars 1993 
–  elle a fait valoir ses droits à la retraite le 1er décembre 2017.
Chantal DAVID – Agent de service depuis le 14 décembre 2000 
et partie à la retraite le 11 juin 2017.
Stéphane DEMAREST – agent du service culturel depuis le 1er 
avril 2000 et a fait valoir ses droits à la retraite le 1er février 2017. 
Pascal HUE – agent du centre technique municipal le 1er octobre 
1988. Il a fait valoir ses droits à la retraite le 1er octobre 2017.
Alain LEBIGRE – entré le 9 mai 2000 au Centre Technique 
Municipal (voirie) . Il a pris sa retraites le 1er octobre dernier. 
Madame Lydia RABAUD – Gardienne du gymnase du Plateau 
depuis le 1er novembre 1984 et elle a fait valoir ses droits à la 
retraite le 1er juillet dernier. 
Jean-Marie VILLEY – Agent au centre technique municipal - de-
puis le 19 février 1991 et il a pris sa retraite le 1er octobre 2017. 
Nadine BOSSIERE – Est entrée au CCAS le 15 avril 2009 et a 
pris sa retraite le 1er décembre dernier.
Marie-France HARDY – Est entrée au CCAS le 25 juin 2010 et 
a fait valoir ses droits à la retraite le 1er décembre dernier.
Marie-Christine PELLIZZONI – Entrée au CCAS le 5 août 2008 
et qui est en retraite depuis le 1er janvier.

«Vous comprendrez que pour mener à bien tous ces pro-
jets, nous avons besoin de former une véritable équipe, 
loin des polémiques stériles, de nous rassembler afin de 
faire de notre quotidien quelque chose d’utile pour l’inté-
rêt général, pour Honfleur, pour le territoire qui l’entoure et 
pour tous ses habitants. C’est pour cette raison que je tiens 
à remercier toutes celles et tous ceux qui travaillent tout 
au long de l’année à nos côtés pour faire aboutir ces très 
beaux projets : l’ensemble du personnel des services tech-
niques avec à leur tête Madame Maurugeon, l’ensemble des 
personnels administratifs : développement économique, 
social, culture, environnement, tourisme, avec à leur tête 
Monsieur Bronnec ; bien sûr l’ensemble de l’équipe des 
élus, adjoints et conseillers municipaux.»

«Je voudrais à tous vous souhaiter 
très sincèrement 

une très bonne et heureuse année, 
vous remercier et vous dire que 

dans tous les projets qui aboutissent, 
vous êtes personnellement 

– à quelque niveau que ce soit – 
importants.»

Michel Lamarre
Maire de Honfleur



1998 - 2018
20e anniversaire

Programme d’animations en cours de constitution

Les Maisons Satie 
Bienvenue dans l’âme d’Erik Satie

Ouverture
Du 1er mai au 30 septembre : 

Tous les jours sauf le mardi, de 10 h à 19 h.

 Du 1er octobre au 30 avril : 
Tous les jours sauf le mardi, de 11 h à 18 h.

Les billets sont délivrés jusqu’à 1 H 
avant la fermeture du parcours scénographique.

Les Maisons Satie 
67, boulevard Charles V 

et/ou
90, rue Haute.

14600 Honfleur

Tél : 02 31 89 11 11 
Télécopie : 02 31 89 09 99

musee.eugeneboudin@wanadoo.fr

Ouvertes en 1998, 

les Maisons Satie 

vous invitent à découvrir 

au travers d’un parcours 

scénographique audioguidé 

l’univers du 

compositeur et pianiste 

Erik Satie, 

né ici-même 

le 17 mai 1866. 

Concerto 

en forme de poire

Avant-gardiste pour son 
époque, 

Erik Satie disait lui-même qu’il était «né très jeune dans un temps très vieux.»

Les Gymnopédies


